
L
tJNDX 23 MARDI 24 JANVIER 1854 29° ANNÉE. 

N. 8 ur/-) 

LUNDI 23 et MARDI 24 JANVIER 1854 

HMMMI 

GAZETT 
>«°%%i~° JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DEBATS JUDICIAIRES. 

Un an, lr. 

36 fr. j Trois mois, lofr. 

"P0 échange poital. 

*CE HARLÀY-DU-PALA1S, 2 

au coin du quai de l'Horion 

a Paris. 

(Lu leur*» doivent Itr* affrantht 

AOTBS OFFICI
RLS

^_ j
g casm

n
on

 (
on-

 j
es

 rerfûêtôïÉ). 

jtsTicE "VILE .
 n(

j
e e

„ renvoi pour cause de suspicion 

Bulletin : M
 sat

,
on

 presque totale des membres d'une 
légitime; re - ^ ^ j

e vente
. idioLisimo du ven-

Çour
 im

P
er

!
ai

r
t
:
u

;
ts

. restitution; mauvaise foi. — Billet 

deur;
 nmlu

|;' f
emm

e mariée; marchande publique. — 

de
 co!

^
ra

?
r

|glrat
i('

;
 autorité judiciaire; sursis et renvoi 

Acteadmin
 c

'
om

pétents. — Cour de cassation (ch. 

devant Je _ Rapport; enfant donataire; ancien droit 

Ç'
v

:*' Timbre, compagnie d'assurance; abonnement. 

k>ur impériale de Paris (V ch.) : Ordre d'achat et 

de vente donné à un agent de change; jeux de Bourse; 

uve
. livres des commerçants. — Cour impériale de 

Parts (3
e
 ch.) s Contrainte par corps; durée; jugement 

en dernier ressort au fond; appel incident du créancier; 

non-recevable; étranger; contrainte par corps; fausse 

application de l'article 12 de la loi du 13 décembre 

1848; disposition non réformablo sur l'appel principal 

du débiteur. — Cour impériale d'Orléans (V ch.) : 

Testament de M
me

 Chantelou; insanité d'esprit; mono-

manie testimoniale; neuf projets de mariage en quatre 

ans; suggestion et caplation, 

JiSTicK CKIMINEU.E. — Coxtr d'assises du Loiret : Accusa-

tion de faux et de concussion contre le directeur des 
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CHBOMIQCE. 

ACTES OFFICIELS. 

Par la grâce de Dieu et la volonté nationale, Empereur 

des Français, 

A tous présents et à venir, salut : 

Vil les articles 24 et 46 de la Constitution, 

Avons décrété et décrétons ce qui suit : 

Art. 1". Le Sénat et le Coqis législatif sont convoqués 

pour le 27 février 1854. 

Art 2. Le ministre d'Etat est chargé de l'exécution du 

prirent décret. 

Fait au palais des Tuileries, le 22 janvier 1854. 

NAPOLÉON. 
Par l'Empereur : 

Le ministre d'Etat , 
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Code Napoléon sont désintéressés en pareil cas. 

Ainsi jugé, au rapport qp M. le conseiller de Boissienx, 

et sur les conclusions conformes du même avocat-général; 

plaidant, M" Paignon. (Rejet du pourvoi du sieur Bur-
baud.) 

liILLET DE COMMERCE. FEMME JIAH1ÉE. — MARCHANDE 

PUBLIQUE. 

On n'est pas fondé à contester à un tiers, qui l'a reçu 

de bonne foi, la validité d'un billet de commerce souscrit' 

par une femme mariée, lorsqu'il énonce avoir une cause 

commerciale et que la femme est marchande publique 

avec l'autorisation de son mari. Les relations équivoques 

qui pourraient avoir existé entre cette femme et celui au 

profit duquel le billet a- été souscrit ont pu, dans l'état des 

faits constatés , être considérées comme étant sans in-

fluence sur la valeur d'un billet émane d'une femme no-

toirement marchande publique et causé valeur en mar-

chandises, alors qu'il était en même temps attesté par les 

juges de la cause qu'il y avait eû entre eux quelques rap-
ports commerciaux. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Taillandier, et 

sur les conclusions conformes du même avocat-général ; 

plaidant, #1" Bosviel. (Rejet du pourvoi des époux Pujos.) 

ACTE ADMIM§ïfe4JlJ>. — AUTOltlTJS JUDICIAIRE. — si'KSIS ET 

RENVOI DEVANT LES JUGES COMPETENTS. 

Une Cour d'appel doit surseoiràstatuersur une contesta-

lion et renvoyer devant l'autorité administrative, lorsqu'on 

produit devant elle, pour la première fois, un arrêté ad-

ministratif qui modifie un précédent arrêté sur lequel seul 

les premiers juges ont statué, en l'appliquant comme ne 

présentant aucune obscurité dans ses termes. Elle n'a pas 

pu faire absl. action de ce second arrêté, sous le prétexte 

qu'il n'aurait pas servi de base au jugement dont était ap-

pel. Ii a suffi qu'il lui fût produit régulièrement pour 

qu'elle dût l'examiner et
 (

en tenir compte. Le demandeur 

en cassation, qui avait perdu son procès en première ins-

tance, opposait sur l'appel un acte administratif qui chan-

geait la face du débat, puisque cet acte modiliait le pré-

cédent. Ce n'était pas là une demande nouvelle, c'était 

la production permise d'un acte de l'administration qui 

devait déterminer un sursis et le renvoi devant l'autorité 
administrative. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Silvestre, et 

sur les conclusions conformes du même avocat-général, 

du pourvoi du sieur Burnet ; plaidant, M* de Saiut-Malo. 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Jaubert. 

Bulletin du 23 janvier. 

DEMANDE EN REKVOI POUR CAUSE DE SUSPICION LÉGITIME. 

RÉCUSATION PRESQUE TOTALE DES MEMBRES û'UNB COUR 

IMPÉRIALE. 

La Cour de cassation est seule compétente pour statuer 

sur les demandes en renvoi pour cause de suspicion légi-

time. Si, par suite delà récusation d'un certain nombre 

des membres d'une Cour impériale (22 sur 24 dans l'es-

pèce), cette Cour ne peut se composer, on procède comme 

en matière de suspicion légitime (jurisprudence conforme, 

arrêts des 11 novembre 1807, 23 juin 18l4 et 30 mai 

1828); c'est à la Cour de cassation que les parties doivent 

s adresser. Elle examine et apprécie les motifs de la récu-

sation; mais si la récusation ne repose sur aucun moyen 

Jegal et ne s'appuie que sur des raisons vagues tendant à 

faire suspecter, en dehors des causes légales de réctisa-

«on, l'indépendance des magistrats, la Cour pèse égale-

ment ces raisons, les admet ou les rejette, si elles ne lui 

Paraissent avoir aucune base solide. Ainsi, de ce qu'un 

certain nombre de membres d'une Cour impériale ont, sur 
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Sur le refhs de M. Kreisser de livrer le 20 décembre les 

titres que lui réclamait M. Pomme, celui-ci fît acheter le 

21 décembre, par le sy«dicat des agents de change, les ti-

tres en question. 

Plus tard, M. Pomme assigna M. Kreisser devant le Tri-

bunal de commerce de la Seine en condamnation au paic-

n eut de 10,005 fr. 75 c, différence entre le prix de vente 

du 7 décembre et le prix d'achat du 21 du même mois. 

Le Tribunal rendit, le 25 janvier 1853, un jugement 

ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 
« Attendu qu'il résulte 

notamment des livres régu 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. le premier peûsi4ent' Tj'oploiif;. 

Bulletin du 23 janvier. 

RAPPORT. — ENFANT DONATAIRE. — ANCIEN DROIT ÉCRIT. 

Sous l'empire de l'ancien droit écrit, comme aujourd'hui 

sous le droit nouveau, le rappoi t n'était dû par l'enfant 

donataire que lors m'ii était en concours avec d'autres en-

fants, et non lorsqu'il ne concourait qu'avec des léga-

taires ou héritiers institués. Dans ce dernier cas, l'enfant 

donataire n'était tenu ni de rapporter, m de subir la ré-

duction de la donation à la seule légitime. (Art. 34 de 

l'ordonnance de 1731; art. 1081, 1083, 857 et 845 du 
Code Napoléon.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Laborie, et 

conformément aux conclusions de M. le premier avocat-

général Nicias-Gailiai'd, d'un arrêt rendu, le 7 décembre 

1850, par la Cour impériale de Pau. (Consorts Berbizier 

contre consorts Soulé. Plaidants, M" Maucler et Mar-
inier.) 

Présidence de M. Bérenger. 

TIMBRE. COMPAGNIES D ASSURANCE. ABONNEMENT. 

L'abonnement des compagnies d'assurance pour l'ac-

quittement des droits de timbre doit comprendre : 1" les 

actes d'assurance faits en pays étranger ; 2' chaque acte 

de réassurance, et non pas seulement l'acte général par 

lequel des compagnies concluent entre elles des conven-

tions tendant à la passation de semblables actes. (Lois des 

5 juin 1860 et 13 brumaire an VII.) 

Rejet, au rapport de M le conseiller Quénault, et con-

formément aux conclusions de M. le premier avocat-gé-

néral Nicias-Gaillard, d'un pourvoi dirigé contre un juge-

ment rendu, le 3 août 1852, par le Tribunal civil de la 

Seine. (Compagnie d'assurances le Phénix contre l'Enre-

gistrement. Plaidants, M" Devaux et Moutard-Martin.) 

Erratum. — Le pourvoi de la société du canal de Pierre • 
latte contre le chemin de fer <)e la Méditerranée (Bulletin du 
18 janvier, inséré dans la Gazette du 19), n'a pas été suivi 
d'une cassation, mais a été rejeté. La question résolue faisait 
suffisamment deviner qu'il y avait erreur matérielle. 

des renseignements recueillis, e t 
èremeiit tenus par le demandeur, 

que l'opération, dont le prix est réclamé, a été valablement 
faite pour le compt- du défendeur et d'après ses ordres ; que 
si ce dernier prétend n'avoir pas donné l'ordre de vente qui 
fait l'objet du procès, cette allégation, démentie par des livres 
régu'ièrement tenus, ne p- ut être admise ; 

« Qu'il s'en suit qu'il no peut se refuser au paiement qui 
lui est réclamé ; 

« Condamne le défendeur à payer au demandeur 10,005 fr. 
75 cent, » 

Ce jugement a été frappé d'appel. 

M» Freslon, avocat, se présente pour M. Kreisser. 11 soutient 
que si les livres des commerçants peuvent être invoqués par 
eux tv f , i( , ,,.;o«e peut être qu» sous H HO double condition ; 
1° qu'ils seront corroborés par des présomptions ou pur des 
documents de nature à les compléter ; 2° qu'ils seront produits 
afin de justifier des actes de commerce sérieux. 

Or, dit l'avocat, cette double condition n'a pas été remplie 
par l'intimé. 

Loin de là ; il résulte des bordereaux faits doubles par M. 
Rreioseret M. Pomme, que l'un et l'autre entendaient prouver 
leurs conventions par ces actes, et non par les livres de l'un 
et de l'autre. 

D'autre part, le 11 décembre, quatre jours après l'ordre 
qu'il prétendit avoir reçu, M. Pomme, qui n'avait pas de double 
de l'opération du 7, a consenti à la remise de cent actions de 
Lyon à la Méditerranée, qu'deût gardées pour la livraison du 
16, si la vente avait eu lieu, comme il le prétend. 

- En tous les cas, ajoute M e Freslon, les opérations faites par 
Kreisser étaient non des actes commerciaux, des opérations 
sérieuses, mais, ainsi que le prouve l'ensemble des détails des 
comptes rte liquidation, de véritables jeux de bourse, et l'ar-
ticle 12 du Code de commerce, ainsi que la Cour l'a jugé af-
faire Mihufa (Gazelle des Tribunaux du 15 mars 185'3), ne 
permet pas de se servir des livres de commerce pour établir 
l'existence d'opérations qui n'ont rien de commercial. 

M e Nicolet, avocat de M. Pomme, expose que les livres de 
cet agent de change étaient tenus avec une régularité parfaite 
et incontestée ; qu'ils justifiaient l'ordre de vendre donné à son 
client, le 7 décembre i852, par M. Kreisser; que les principes 
posés dans l 'arrêt Mihura étaient sans application à l'espèce 

JjjJKtueye, parce qu'ici l'opération, cause du procès, avait été 
sériau/rvet quo ». Pom»», Inrsçpi'jl l 'orait fait», otnit nanti 

des actions d'Avignon par lui vendues d'après Tordre de Kreis-
ser. 

La Cour, malgré ces raisons, a. rendu son arrêt en ces 

termes : 

« La Cour, 

« Considérant, d'une part, que IPomme ne justifie point 
avoir reçu de Kreisser l'ordre qu'il aurait exécuté le 7 décem-
bre 1852 ; 

« Considérant, d'autre part, que les règlements imposent à 
l'agent de change, quand il est chargé de vendre des titres 
de rentes ou des actions, d'en exiger la remise préalable ; 

« Que i'inaccomplissement de cette condition imprime aux 
opérations un caractère de simulation et de jeu ; 

« Que, dans l'espèce, la présomption est confirmée par1 cette 
circonstance que, le 11 décembre, quatre jours après l'opéra-
tion supposée, cent actions d'Avignon auraient été livrées à 
Kreisser ; 

« Que les négociations auxquelles Pomme a prêté son mi-
nistère, dans l'intérêt de Kreisser, ne peuvent, si l'on considère 
leur importance et la situation relative dudit Kreisser, être 
considérées comme sérieuses; 

« Que, pour la plus grande part, elles" n'ont eu lieu qu'en 
vue des différences que pouvait amener la hausse ou la baisse 
des n étions ; 

« Infirme; 
« Déboute Pomme de sa demande. » 
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COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience du 21 janvier. 

ORDRE D'ACHAT ET DE VENTE DONNÉ A UN AGENT DE CHAN-

GE. JEUX DE BOURSE. — PREUVE. — LIVRES DES 

COMMERÇANTS. 

La m> nlion sur les hvres de l'agent de change d'une opéra-
tion au nom d'un client ne suffi', pas pour établir la réalité 
de l'ordre donné par c,; dernier pour celte opération, et 
spécialement lorsqu'il est justifié que celle opération préten-
due n'était qu'un jeu de bourse. 

M e Freslon expose les faits suivants : 

M. Kreisser a, pendant plusieurs mois de l'année 1852, 

l'ait des opérations de bourse considérables par l'intermé-

diaire de M. Pomme, agent de change à Paris. 

Ces opérations sttjieul consignées sur des bordereaux 

faits doubles revêtus de la signature du client et do l'agent 

ae change. 

Jusqu'au 30 novembre 1852, ces affaires se sont liqui-
dées sans difficulté. 

Au cours de décembre 1852, M. Pomme prétendit avoir 

reçu, le 7 de ce mois, de M. Kreisser, ordre de vendre, 

pour la liquidation du 16, cent actions de 0on à la Médi-

terranée et vingt-cinq actions de Paris ù Lyon. 

M. Kreisser nia qu'il eût donné cet ordre. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3e ch.). 

Présidence de M. Poultier. 

Audience du 21 janvier. 

CONTRAINTE PAR CORPS. — DURÉE. —
t
 JUGEMENT EN DER-

NIER RESSORT AU FOND. — APPEL INCIDENT DU CREnN-

CIEIl. NON-RECEVABLE ETRANGER. — CONTRAINTE 

PAR CORPS. — FAUSSE APPLICATION DE L'ARTICLE 12 DE 

LA LOI DU 13 DÉCEMBRE 1848. — DISPOSITION NON RÉ-

FORMABLE SUR L'APPEL PRINCIPAL DU DÉBITEUR. 

/. Est non-reeevable l'appel incident du créancier au chef de 
la durée de la contrainte par corps prononcée par un juge-
ment rendu, sur le fond, en dernier ressort. 

II. L'article 12 de la loi du 13 décembre 1848 n'est point ap-
plicable aux étrangers, à l'égard desquels l'article 17 de la 
loi du 17 avril 1832 est toujours en vigueur. 

III. Néanmoins le jugement qui a fait application à l'étranger 
de l'article 12 de la loi du 13 décembre 1848 n'est pas ré-
formable sur l'appel de celui dont te résultat serait 
d'augmenter, à sou préjudice, ia durée de la contrainte par 
corps. 

•Nous avons rapporté, dans notre numéro du 4 janvier 

1854, un arrêt de cette chambre, qui a décidé, contraire-

ment à un arrêt rendu par la même chambre, le 31 janvier 

1850 (Gazette des Tribunaux du 1" février suivaut), que 

l'article 17 de la loi du 17 avril 1832, sur les étrangers, 

n'avait point été modifié par la loi du 13 décembre 1848. 

La même question se présentait de nouveau; elle a été 

jugée dans le même sens, mais seulement pour l'honneur 

des principes, sans béiichoe aucun pour les parties, ainsi 
qu'on va le voir. 

.Un jugement rendu par défaut par le Tribunal de com-

merce de la Seine, le 26 janvier 1853, contre le sieur Zi-

zewski, étranger, mais de fait négociant établi depuis plu-

si urs années à Paris, l'avait condamné à payer au sieur 

Charvet-Barrois, négociant à Lille, une somme de 1,969 

francs pour cause inutile à faire connaître. Ce jugement 

prononçait, comme tous les jugements par défaut, cette 

condamnation par corps, conformément aux lois des 17 

avril 1832 et 13 décembre 1848. 

Sur l'opposition formée à ce jugement par le sieur Zi-
zewski, un second jugement contradictoire avait réduit la 

créance du sieur Charvet-Barrois à 1,009 fr., et, sur la 

demande de ce dernier, « vu la qualité d'élranstfr de Zi-

zewski et l'article 12 de la loi du 13 décembre 1848, avait 

fixé à deux ans la durée de la contrainte par corps. » 

Appel principal de Zizewski en ce qu'il lui avait été fait 

application de l'article 12 de la loi du 13 décembre 1848 

au lieu de l'article 4 de la même loi, et tendant à ce que, 

dans le cas où il devrait être considéré comme étranger 

et où l'article 12 lui serait applicable, la durée de la con-

trainte par corps restât fixée à six mois. 

Appel incident de Charvet-Barrois tendant à ce qu'# 

soit dit que l'article 17 de la loi du 17 avril 1832, concof? 

nant les étrangers, n'avait pas été. modifié par la loi du, 

13 décembre 1848, et à ce que, en conséquence, la durée '■ 

de la contrainte par corps fût fixée à six ans au lieu de 

deux ans. 

M" Ponvert, avocat du sieur Zizewski, fondait son appel sur 
ce que, de fait, il était négociant, et. que d'ailleurs il avait été 

condamné comme tel par le jugement par défaut, dont Iç bé-
néfice ne pouvait lui être enlevé à cet égard, et sur ce que, 
dan» le cas où il devrait être considéré comme étranger, iî 
avait été dans la pensée générale de la loi d'adoucir à l'égard 
de tous, môme à l'égard des étrangers, la rigueur de la con-
trainle par corps, et qu'en conséquence il y avait lieu de mo-
dérer la durée de la contrviule par corps au temps fixé par 
l'article 4, eu égsrd au chiffre de la créance, c'est-à-dire à six 
mois. 

Quant à l'appel incident du sieur Charvet-Barrois, il était 

évidemment non recevable, car c'était, sur sa demande qu'il 
avait été fait application de l'article 12 de la loi du 13 décem-
bre 1848, et il lie pouvait demander devant la Cour plus qu'il 
n'avait demandé devant les premiers juges. 

M" Henri Didier, sur la plaidoirie duquel avait été rendit 
l'arrêt rapporté dans notre numéro du 4 janvier, se présentait 

pour le sieur Charvet-Barrois; il demandait que, conformé-
ment à cet arrêt, application fût faite au sieûr Zizew-ki de 
l'article 17 de la loi du 17 avril 1832, que cet arrêt avait dé-
claré n'avoir été ni abrogé ni modifié par la loi du 13 décem-
bre 1818; la lin de non recevoir que lui opposait l'adversaire 
n'était point admissible. Le sieur Charvet-Barrois avait fait 

erreur sur l'application du droit, mais cette erreur ne rele-
vait pas les premiers juges de celle qu'ils avaient commise en 
la partageant; cette erreur était devenue celle de la justice, et 
il appartenait d'autant plus à la juridiction supérieure de la 
réparer, qu'en principe la contrainte par corps était d'ordre 
public. 

M. Metzinger, avocat-général, persistait dans l'opinion 

par lui émise lors de l'arrêt que nous avons rappelé, et 

concluait en conséquence à l'application de l'article 12 de 

la loi du 13 décembre, et à la réduction à six mow de la 

durée de la contrainte par corps. 

Là Cour a pénétré plus loin que les plaidoiries, en la 
forme et au fond, et en écartant l'appel incident par des 

motifs d'un ordre plus élevé, elle a décidé, tout en décla-

rant de nouveau que l'article 17 de la loi du 17 avril 1832 

régissait encore les étrangers, qu'elle ne pouvait, la cause 

étant réduite au seul appel du débiteur, aggraver la posi-

tion de celui-ci ; eu conséquence et dans son intérêt mê-

me, elle s'est vue forcée de confirmer la sentence des pre-

miers juges, bien qu'erronée en droit, comme lui étant 

plus favorable que ne lui aurait été l'arrêt qu'il sollici-

tait. 

Voici l'arrêt : 

« La Cour, 

« En ce qui touche la recevabilité de l'appel incident : 
« Considérant que l'appel incident ne peut être formé que 

par celui qui aurait pu interjeter un appel [principal ; qu'en 
effet, l'appel incident a pour objet, comme l'appel principal, 
de faire modifier par la juridiction supérieure tes chefs sur 
lesquels l'appelant prétend qu'il lui a été fait préjudice par la 
sentence; qu'il ne reçoit la dénomination d'appel incident 

"que parce qu'il est formé après l'appel principal; que si les 
délais dans lesquels il peut être interjeté sont prorogés par 
l'effet de l'appel principal, il n'en a pas moins pour principe 
la faculté qu'aurait eue l'appelant incidemment de former, le 
premier, un appel principal; 

« Considérant que, dans l'espèce, la créance commerciale, 
dont il s'agit, quant à l'appréciation de la question de la con-
trainte par corps, ne s'élève pas à 1500 fr; 

<> Que ia sentence n'est donc pas susceptible d'appel de la 
part d'aucune des parties sur le fond du droit; 

« Que, seulement en ce qui touche la contrainte par corps, 
par une exception formelle de la loi dictée par la faveur due à 
la liberté, la partie qui a été condamnée par corps a, seule, le 
droit d'appeler sur ce chef (loi du 13 décembre 1.848, art. 7), 
quel que soit lechiffre delà condamnation ; 

« Que si le créancier n'a pas, à cet égard, la faculté d'in-
terjeter appel principal, il ne peut, sur ce point, par les prin-
cipes ci-dessus, former appel incident ; 

'< Sur l'appel principal : 

« Considérant que, dans l'e pèce, l'appelant prétend que, 
par une fausse application de l'art. 12 de la loi du 13 décem-
bre 1848, il a été prononcé une contrainte d'une durée supé 
rieure à celle de l'art. 4, qui, seul, régissait l'espèce; 

« Considérant, eu droit, que les dispositions de l'art. 4 de 
la loi du 18 décembre 1848 ne concernent pas les étrangers; 
qu'en effet, on ne saurait admettre, dans le silence du texte, 
que le législateur ait voulu que les étrangers fussent, pour 
leurs engagements envers les nationaux, placés dans la même 
situation que les régnicoles, et qu'à leur égard les voies de con-
traint-!- par corps ne fussent pas plus sévères; 

« Que cette dérogation aux principes antérieurement consa-
crés aurait été expressément formulée si elle avait été l'un 
des objets de la loi dernière; 

« Que, d'autrepart, cette loi ayant maintenu pour les det-
tes commerciales une durée de contrainte déterminée selon 
l'importance de la dette, "l'art, 12 serait inapplicable à l'espè-
ce ; qu ilsuit de la déclaration exprimée en tète de la loi que 
la législation antérieure sur la contrainte par corps est remise 
en vigueur sous les modifications nouvelles; 

« Qu'au surplus, cette interprétation de la loi résulte de 
l'ensemble de la discimsiou législative; qu'ainsi les étrangers 
seraient restés sous l'empire de l'an. 17 de loi du 17 avril 
1832, qui porte la durée de la contrainte par corps à six an-
nées pour une créance telle que celle dont il s'agit; 

« Mais considérant que la Cour n'est saisie que par l'apptl 

du débiteur; qu'il est de principe général que les décisions 
des juridictions soumises à l'appel ne peuvent être modifiées 
au préjudice de Appelant sur sou seul appel; qu'en dehors 
de l'appel incident, l'intimé ne peut demander que la confir-
mation de la sentence; qu'ainsi, s'il a été t'ait une fausse ap-
plication de Partiel i 12 de la loi de 1848, et si l'appelant est 
mal fondé à invoquer les dispositions de l'article 4, il y a lieu 
toutefois vie maintenir seulement la durée prononcée par les 
premiers juges; 

« Sans s'arrêter m avoir égard à l'appel incident de l'inù-
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mé, dans lequel il est déclaré non recevable, statuant sur l'ap-

pel principal, confirme. >. 

<lo 

COUR IMPÉRIALE D'ORLÉANS (1" ch.). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Vilneau. 

Audiences des 5, 6, 7, 12, 13 et 14 janvier. 

TESTAMENT DE MADAME CHANTELOD. INSANITE D'ESPRIT. 

 MONOMANIE MATRIMONIALE. — NEUF PROJETS DE MA-

RIAGE EN QUATRE ANS. SUGGESTION ET CAPTATION. 

M' Robert de Massy, avocat des héritiers du sang, qui 

sont appelants, s'exprime ainsi : 

M me Chantelou, que j'aurai bientôt à vous faire connaître 

par ses actions et par sa correspondance, mourut à Tours le 

11 mai 1849, à six heures et demie du matin; elle avait 

soixante-sept ans. Depuis plusieurs années elle était atteinte 

d'hydropisie. Elle avait subi, le 2 mai, l'opération de la ponc-

tion; pendant, les neuf jours qui s'écoulèrent jusqu's sa mort, 

ce qui lui restait de forces s'épuisa complètement; elle était à 

l'agonie lorsque le 9 au soir, c'est-à-dire sept jours après l'o-

pération et trente heures avant son décès, elle écrivit le testa-

ment olographe que nous attaquons. 

Je démontrerai plus tard, par une analyse approfondie et 

raisonnée, qu'en traçant les caractères indéchiffrables et hié-

roglyphiques de cet acte, M"" Chantelou n'a été qu'un instru-

ment inintelligent et passif ; que cet acte lui a été imposé; 

qu'un tiers y a présida, le lui a dicté mot à mot, faisant corri-

ger autant que possible les imperfections dangereuses. Je veux 

lout d'abord que, par une impression première, en dehors de 

tous les éléments de la cause, vous puissiez vous-mêmes, mes-

sieurs, voir et lire le fac-similé très exact du testament et du 

codicille. 

Le testament est ainsi conçu : 

i Je donne et Igue au gran hosice civil de Tours la moisté 

ma fortune, un quart aux Dames blanches de Tours et un 

atre au betit hôpital de Tours près de Sainl-Gatien. — Je 

une et lègues à Silvine Hamelin, ma Cuinsirié quatre mille 

francs. 

" Je donti et leguge à Anne Bougreau, ma femmbre (femme 

de ohanbre), quatre mille francs et ma garde-robe, exepté 

mon linge, gu sera partagé avec Sivilne et mi chinsière. — Je 

donnerai à la. femme Janne (Janvier) ma garde-maldo quatre 

mille frincs. Je pri M. Msssou (Masson), mon nontaire défaire 

exuter mun lésaient avec saisie (saisine). — Fait à Tours, le 

9 mai 1849, uni hut cencs quarante-neuf. 

Signé : V" CHANTELOU. 

Le codicille est ainsi conçu : 

« Jo confirme tout les dispotions que j'ai fait de l'autre part. 

En suse des honoraire de M. monsieur Masson, mon excuteur 

tesamenlaire, je, lui donne et Igent vingt mille femme (vingt 

mille francs). Tous les droits de mutation seront acquitts par 

ma sucession. 

« Tours, le 9 mai dix-huit quarante-neuf 1849. 

« Tours, le 9 mai 1849. 

Signé : V* C HANTELOU. » 

Vous appréciez déjà, messieurs, par cette écriture et par 

cette orthographe, qui ne ressemblent en rien à l'écriture très 

nette et à l'orthographe.. très correcie de M me Chantelou, quel 

était l'épuisement physique de la testatrice dans cette soirée 

du 9 mai 1849. Si lucide que soit l'esprit, si énergique qu'on 

suppose la volonté, il est impossible qu'ils ne subissent pas 

l'influence d'un pareil abattement. Que sera-ce pour M"1" Chan-

telou, si nous sommes forcés de reconnaître que même avant' 

d'être malade, elle n'avait pas la plénitude de ses facultés men-

tales ? 

L'éducation de M"™ Chantelou n'avait pas été négligée. Elle 

était fille de M. et de Mm* Heurteaux, confiseurs à Tours, dont 

la fortune s'est élevée à plus de 700,000 francs. Ses père et 

mère cherchèrent à lui faire donner une éducation en rapport 

avec leur fortune. Mais M Ue Heuneaux n'en profita qu'impar-

faitement : dès sa jeunesse, elle montra une assez grande fai-

blesse d'esprit, une intelligence bornée et une bizarrerie de 

caractère qui, dans les dernières années de sa vie surtout, l'a-

menèrent à un état d'extravagance et de folie qui était de-

venu de notoriété publique dans la ville de Tours. L'on obser-

va de bonne heure chez elle, comme chez tous les esprits fai-

ble.-., un penchant marqué à se soumettre à la direction et à l'in-
fluence de ceux qui fhrttatein; ses idées, et, une haine implacable 
contre quiconque lui semblait, à tort ou à raison, faire obsta-

cle à la réalisation de ses rêves insensés. Dans ses dernières 

aimées, cette haine ira jusqu'à la fureur la plus aveugle. 

Au cours de l'année 1802, elle épousa M. Chantelou, phar-

macien à Tours. Suivant les uns, le jour même de son maria-

ge, elle refusa d'entrer dans la chambre nuptiale; suivant 

d'autres, c'est seulement le lendemain qu'elle refusa d'y reve-

nir. Toujours est-il que, si elle se résigna pendant quelque 

temps à passer ia journée chez son mari, elle revenait le toir 

obstinément près de sa mère. Elle s'est souvent vantée depuis 

de n'avoir jamais rempli ses devoirs d'épouse. Elle finit par 

abandonner le domicile conjugal. Sou mari, par suite de son 

refus d'y revenir et des injures qu'elle proférait contre lui, de-

manda et obtint contre elle sa séparation de corps par juge-

ment diçTribui.al de Tours du 23 juillet 1816. 

L'on dit que, dès les premiers temps de son mariage, Mmc 

Chantelou a distingué M. Dieudonné Billard, jeune négociant 

de Tours, qui ne songe guère à elle, et qu'elle l'aime épérdue-

ment sans que o- jeune homme ait jamais rien lait pour s'at-

tirer une pareille passion. M. Billard évite sa présence; elle 

se figure au contraire qu'il la recherche. Elle épie ses moin-

dres démarches et y voit toujours l'indice d'un amour parta-

gé. Le décès de M. Chantelou, arrivé le 30 juillet 1823, fournit 

un nouvel aliment aux rêves insensés do sa veuve. Elle veut 

épouser M. Billard. Elle lui écrit, lettres sur lettres. Le silence 

de M. Billard ne peut la convaincre que ce mariage ne se fera 

jamais. Loin de voir dans ses refus un obstacle insurmontable, 

Al™* Chantelou n'en aperçoit que dans la surveillance et la ré-

sistance de sa mère. 

En effet, . la famille de M"" Chantelou se préoccupe depuis 

longtemps de la direction et de l'exaltation de ses idées. M. 

Heurteaux père est mort le 20 janvier 1818. Par son testament, 

il a enlevé à sa fille toute la portion de sa fortune qu'il a pu 

laisser à sa veuve. M" le Chantelou a un frère. Par deux testa-

ments successifs, l'un du 9 avril 1817, l'antre du 22 avril! 823, 
M. _lienr;eiux tils déshérite complètement sa sœur; il laisse 

toute sa fortune d'abord à ses père et mère, puis, après le dé-

cès de son père, à sa mère. 

M 1"* Chanteiou exécute ces deux testaments sans se plaindre. 

Elle reste avec sa mère ; elle laisse leur fortune commune à 

l'état d'indivision. M me Heurteaux se réserve la haute main sur 

l'administration de toute cette fortune. Je ne saurais vous 

dire combien est ingénieux et admirable le dévouaient de celle 

sage et respectable mère; elle ne cesse, jusqu'à son dernier 

jour, de surveiller et de chercher à rectifier les idées de sa 

fille sexagénaire, qui veut toujours, envers et contre tous, 

faire de M. Billard un mari malgré lui. 

Animée des mêmes craintes que son mari et que son fils, 

M"" Heurteaux fait, le 2 septembre 1843, un testament olo-

graphe dont on ne peut méconnaître la portée et la significa-

tion. Elle lègue à quatre de ses neveux, MM Féan et Jalian, 

la nue-propriété de toute sa fortune, qui s'élève à environ 

440,000 fr.; elle laisse à sa fille, qui a d> ja en toute propriété, 

du chef de son père et du chef d'une demoiselle Samoyeau, 

qui l'a faite sa légataire universelle, une fortune personnelle 

de plus de 250,000 fr., l'usufruit de ces 440,000 fr., qu'on 

peut évaluer à environ 20,000 IV. de rente. 

. Moins de deux ans plus tard, le 21 août 1843, M m* Heur-

teaux, âgée de plus de quatre-vingt-sept ans, descend dans la 

tombe en recommandant à ses meilleurs am.s, à M"" Daguin, 

à Phout)râblé M. Mettre, aujourd'hui adjoint au maire de 

Tours, et à M. le chanoine Manceau, son directeur, de veiller 

sur cette fille do 03 ans, sur l'avenir de iaquelle les précautions 

de son testament ne la rassurent pas complètement contre les 

périls de quelque mariage insensé. * 

M"1" Chantelou ne se jilaint pas du testament de sa mère. 

Elle peut en refuser l'exécution et revendiquer la toute pro-

priété de sa réserve; mais mieux vaut pour elle l'usufruit de 

440,000 fr. que la nue-propriété de 210,000 fr. Dès le 27 mai 

1843, elle arrête, avec les locataires de M»» Heurteaux et sons 

l'assistance de M. Meffre, l'ami de sa mère, de M. Julien, sou 

avocat, de M' Bourgeois, son avoué, et de M. Juge, ancien no-

taire de sa famille, les base» d'une liquidation transactionnel-

le, bientôt réalisée par acte authentique du 2 juillet suivant, 

reçu par M' Smsier, notaire à Tours. Les immeuble» soumis 

à son usufruit produisent'un revenu net de 7,300 fr.; elle cè-

de cet usufruit aux quatre nu-propriétaires, ses cousins-ger-

mains et ses héritiers présomptifs, moyennant une rente via-

gère de 10,000 fr. 
MM. Féan et MM. Jahan se chargent de payer le passif 

et de faire terminer la construg^on d'une maison com-

mencée, le tout évalué à 67,000 fr. L'évaluation provisoire se 

trouve insuffisante. Par une transaction du 13 mai 1846, M"" 
Chantelou consent qu'il soit prélevé un supplément de 9/247 fr. 

sur les fonds soumis à son usufruit. 
J'entre tout de suite dans ces détails, mes-ieurs, pareequo 

ces aciesont été étrangement défigurés en première instance, et 

que je tiens à établir avant tout la parfaite loyauté de MM. Ja-

han et de MM. Fém, en même temps que le peu de confiance 

de M"* Chantelou en elle-même et les légitimes appréhensions 

de ses conseils. 
A coup sûr, ces exhérédatioris puccessives et dès longtemps 

préméditées, dont M me Chantelou est l'objet de la part de tous 

les siens, sont autant d'indices et de preuves dès à présent ac-

quis au procès de l'infirmité de son esprit et des inquiétudes 

qu'elle inspire à sa famille. 
Il sn est d'autres preuves qui se rapportent à la même épo-

que et qui sont restées ignorées des premiers jug. s. 

Une demoiselle SamoyedU était décidée vers la fin de 1842, 

instituant Mme Chantelou sa légataire universelle. Les héritiers 

demandèrent la nullité du testament pour cause d'insanité 

d'esprit et de caplation. , . 

Le Tribunal de Tours, qui connaissait bien M"1 ' Chantelou, 

valida le testament. Appel fut interjeté. L'examen du dossier 

et la lecture d'un interrogatoire subi par M m * Chantelou, avec 

une certaine présence d'esprit, effraya l'habile avocat chargo 

devant la Cour des intérêts de la légataire. Mais on lut envoya 

sa cliente à Orléans. Il causa avec elle; il vit combien elle 

était malade ou faible d'esprit; il comprit le jugement de 

Tours ; il n'hésita pas à soutenir que M" 1 ' Chantelou était in-

capable d'exercer une captation quelconque, et qu'elle était 

plutôt capable d'en subir une. Mais il voulut donner à sa cau-

se devant la Cour les avantages qui avaient pu lui être favo-

rables devant les premiers juges; il voulut faire connailre M m* 

Chantelou. 

Pour atteindre ce but, l'honorable avocat envoya à Tours, 

non pas sa cliente, mais M. Féan, son cousin, l'un demes clients 

d'aujourd'hui. Il l'adressa aux conseils de première installée, 

avec une note où il révélà tous ces détails écrits de sa main, les 

appréhensions en face du dossier, sa conviction sur l'état 

mental de M"" Chantelou et ses espérances, s'il pouvait faire 

connaître cet état à la Cour. Il demanda des certificats qui lui 

arrivèrent en foule. 

M. le docteur Ilaime, médecin de M mcs Heurteaux et Chan-

telou depuis plus de quinze ans; M. Bonneville, leur notaire, 

pendant treize années et alors juge de paix de Tours; M' Sen-

sier, son successeur, depuis quatre ans; M* Julien, depuis 

longtemps l'avocat de ces deux dames; 5i e Bourgeons, Isur 

voisin depuis quatre ans et leur avoué, attestèrent tous, non 

pas encore la folie de M"" Chantelou, mais sa faiblesse d'es-

prit, l'incohérence de ses idées, son impuissance à capter, sa 

disposition à être captée. 

D'un autre côté, il. Masson, juge de paix, cousin-germain 

de M. Masson, le notaire exécuteur testamentaire de M"'e Chan-

telou; M. Pelissot, avoué, alors président du Tribunal de com-

merce; M. Lauly, alors notaire et adjoint du maire de Tours; 

dix autres personnes des plus honorables, donnèrent de sem-

blables attestations. 

Cette unanimité, que les héritiers Samoyeau ne cherchent 

pas à combattre, entraîne les convictions de la Cour. Un ar-

rêt du 10 juillet 1843 valide le testament de M 11 " Samoyeau. 

Eh bien ! ces documents, qui ne sont pas faits pour la cause 

d'aujourd'hui, et surtout cette note de l'avocat de M™* Chan-

telou, qui n'a jamais été laite pour le grand jour de l'au-

dience, même dans l'affaire Samoyeau, et dont personne ne 

récusera la sincérité, ne décèlent-ils pas au dernier degré le 

germe de la maladie mentale que nous allons voir se dévelop-

per chez M me Chantelou, quelques mois après la mort de sa 

mère et après le règlement des affaires de sa succession? 

Qu'on n'objecte donc pas que MM. Féan et Jahàn et ceux 

qui attestent, en avril 1845, la faiblesse d'esprit de M'"* Chan-

telou ont traité avec elle, fait des actes pour elle, ou défendu 

ses intérêts après cette époque ! Dans les actes de mai et juillet 

1845, M m* Chanielou ne fait qu'exécuter le testament de sa 

mère de la manière la plus avantageuse à ses intérêts parti-

culiers. Elle est assistée des conseils les plus éclairés et les 
pluo indépendant*. Aproe ces aeteg, M e Sensier uê ïkii plus 

que quelques placements de 'capitaux; la faiblesse d'esprit de 

la créancière ne met pas ses intérêts en péril. La responsabi-

lité du notaire les garantit. 

D'ailleurs, il ne s'agit pas encore de folie proprement dite; 

ce n'est pas au mois d'avril 1845, mais au mois de mai 1849, 

et particulièrement au 9 mai 1849, qu'il s'agit d'examiner et 
d'apprécier l'état mental de la testâmes. 

A partir de celte époque d'avril 1845, il faut juger M m * Chan-

telou par ses propres actes et son propre témoignage. C'est 

elle-même qui, dans une corespondance volumineuse, va nous 
dévoiler les progrès et l'étendue du mal. 

M"" Chantelou n'a plus à s'occuper du règlement de ses in-

térêts dans la succession de M"1" Heurteaux. Elle sent l'indé-

pendance que lui laisse la mort de sa mère. Elle se figure que 

sein opulente fortune donne à sa main une valeur sans égale. 

M. Billard ne vient pas, elle lui écrit; il ne répond pas, elle 

s'adresse à une clerc de son huissier; elle fait écrire, par ce 

jeune clerc, dans les derniers jours d'octobre 1845, quatre 

mois après la liquidation du 2 juillet, une lettre anonyme j>our 

donner un rendez vous à M. Billard. Chez qui? chez M. l'abbé 

Manceau, qu'elle suppose de connivence avec elle. M. Billard 

ne bouge pas. 

M"" Chantelou s'inquiète, sa tête s'exalte, dans de singuliè-

res hallucinations, elle croit voir toujours et partout M. Billard 

à sa poursuite, à sa closerie de la Borde, aux côtés de M. 

Manceau, quand l'honorable ecclésiastique^ vient la voir eu 

souvenir de sa mère, chez M"" Daguin, chez lé tonnelier Moyse. 

Elle s'adresse à tous les amis de M. Billard pour vaincre ses 

répugnances. Elle proteste que, toute veuve qu'elle est, le ma-

riage l'a laissée ce qu'elle était avant le mariage; ses protes-

tations comme ses avances demeurent inutiles. Fatiguée de 

tant d'insuccès, "M?* Chantelou envoie le sieur Pillet, sou vi-

gneron, chez M. Billard, pour lui porter ses dernières sollici-

tations et lui demander une réponse définitive. Le vigneron 

qui sait à quoi s'en tenir sur la raison de sa maîtresse, ne va" 

point chez M. Billard, mais il revient chez M m = Chantelou ; il 

^ / croit pouvoir la guérir de son amour insensé; il lui dit qu'il 

s'est acquitté de son ambassade et que M. Billard lui a répon-

du qu'il n'a jamais pensé à elle ; qu'il n'a fait aucunes démar-

ches ; qu'il demanderait sa main s'il n'avait pas de fortune; 

qu'une fois marié, il la laisserait dans une chambre avec deux 

doiïiesliques, sans s'occuper d'elle autrement, mais qu'il est 

riche et qu'il ne vent pas d'elle. Rien ne peut donner une idée 

du désespoir de M me Chantelou eu recevant une pareille ré-

ponse. Elle veut punir l'ingrat eu l'humiliant à son tour. Elle 

distille sa vengeance dans une longue dépèche pour son gro-

tesque ambassadeur. Elle rappelle à son vigneron l'insultante 

réponse de M. Billard, les épisodes imaginaires de cet amour 

déjà vieux de quarante-cinq ans, les prétendues démarches de 

M. Billard pour la séduire, ses tentatives pour la tromper sur 

ses intentions, soit par des discours entrecoupés chez sou père, 

soit par un salut échangé daus la rue, soit par des confidences 

faites à M. Juge, son ancien notaire, ou a M. Moyse, sou tonne-

lier, soit encore par des propos tenus tout haut jusque dans les 

chantiers du chemin de fer, ou jjar des visites faites à M. 

Heurteaux fils, au commencement des trente-cinq années des 

faussetés de M. Billard, plus tard à M. l'abbé Manceau, et plus 

récemment encore à M. le docteur liai me. 

Sa lettre faite, M ,ne Chantelou ordonna à Pillet d'aller là lire' 

à M. Billard et de lui rapporter tout ce que celui-ci pourra 

dire. Pillet fait ce que nous verrons faire aux domestiques; il 

garde la lettre que nous représentons à la Cour et se contente 

de prier M. Billard de venir lui-même désabuser su maîtresse 
pour échapper à tant d'obsessions. 

M. Billard vient en effet. M"" Chantelou et lui no se sont 

pas rencontrés depuis vingt-cinq ans. M. Billard est septua-

génaire, perclus de douleurs, soutenu sur des béquilles. M" ,e 

Chantelou a soixante-quatre ans ; elle est bydropiquè. M. 

Billard n'en [)ersiste que mieux dans sa résolution. M"™ Chan-

telou renonce, non sans jeter sur ses rêves passés et évanouis 
un regard de tristesse, 

\ s'est brouillée avec M. 
épouser ce vieillard. Mais déjà elle 

dire el avec le docteur Ilaime, qui 

n'ont pas voulu s'occuper de faire réussir ce mariage. 

A partir do cette époque (nous sommes au milieu de I année 

1846), le mal lait de rapides progrès et dégénère promptement 

en un' genre de folie que les médecins aliénislcs appellent ero-

lomnnie. 
M'"* Chantelou est absorbée par une pensée unique, celle de 

trouver un mari. Malgré sou âge avancé, alors qu'elle est at-

teinte de la maladie qui dut l'emporter au tombeau, elle for-

me spontanément et suit toute seule jusqu'à neuf projets de 

mariage en quatre ans, en y comprenant le projet Billard. Elle 

n'a pas le concours de ceux dont elle convoite la main. Le plus 

souvent elle conçoit et nourrit ses projets à leur insu, ou mal-

gré eux.. Elle rêve toujours des mariag'is impossibles avec les 

hommes les plus haut placés, les plus honorables ou les plus 

riches du pays. 

Tous les symptômes indiqués par les aliénistes se retrou-

vent chez elle à un degré émi nent : elle est nuit et jour pour-

suivie par la même idée ; elle est d'une loquacité intarissable 

et parle toujours de son amour. Elle méprise les convenances 

sociales. Le 3 avril 1846, elle écrit à M* Sensier, son notaire, 

uniquement pour lui parler de l'influence que peut avoir sur 

le caraclère-de M. Plumereau, sou premier clerc, la perle pré-

sumée ou l'infidélité de sa maîtresse. Elle raconte aux clercs de 

l 'étude toutes sortes d'extravagances. Elle leur dit un jour que 

M . Giraudet, son médecin, est très gai; qu'en regardant ses 

jambes malades, il lui tapote les cuisses et qu'il se promet de 

tromper, son mari lorsqu'elle sera mariée. Elle se livre chez 

elle, eu présence des étrangers, aux actes les plus intimes et les 

plus dégoûtants de la vie matérielle. Elle est sujette aux illu-

sions des sens et aux hallucin itiofls les plus étranges. Elle se 

rend l'esclave de l'objet de son amour ; elle exécute, avec une 

fidélité souvent puérile, ce qu'elle croit être ses ordres ou son 

caprice. Même au milieu de ses souffrances et des froids les 

plus rigoureux de son dernier hiver, elle reste des jours en-

tiers à sa croisée pour se laisser voir, par l'objet imaginaire 

de son amour insensé, et pour le voir elle- même. Lorsqu'elle 

croit l'avoir vu, ebe chante à tue-tête et danse de plaisir. Si 

son espérance est trompée, elle entre en fureur el prodigue à 

ses domestiques les injures les plus obscènes. Elle ne témoi-

gne confiance et sympathie qu'à ceux qui entretiennent ses il-

lusions. Toutes ses fureurs s'adressent à ceux qui s'efforcent 

de la ramener au sentiment de la réalité. Elle manifeste une 

sorte d'hostilité délirante contre sa famille. Elle maudit la 

mémoire vraiment vénérable de sa mère; elle voit dans ses 

parents des criminels capables o-e tout pour ia faire mourir; 

dans les conseils et les amis de ses parents, dans ses domesti-

ques, des complices de leurs scélératesses. Elle est pour tous un 

objet de pitié ou un objet de dérision. Ses domestiques ne l'ap-

pellent que notre vieille folle, et gardent, comme le closier 

Pillet, pour en rire avec leurs camarades, les lettres qu'elle 

adresse à ceux dont elle convoite la main. 

Voilà les caractères généraux de la maladie. Retrouvons-

les dans les faits de la cause. 11 ne s'agit pas de fureurs 

hystériques , comme les légataires voudraient f»indre de 

le croire, mais A'èrotomanie, c'est-à-dire do cette sorte de 

snonomanie dont Esquirol et les aliéuistes placent le siège 

dans 1 a tête, et qui ne lèse que l'entendement. Le délire est 

tout sentimental et tout platonique. 

M. le docteur Giraudet est appelé pour remplacer M. Ilaime. 

Il sait la cause du renvoi de son confrère ; il veut flatter la 

manie de sa malade. Il lui laisse croire qu'il est célibataire. 

Dans le médecin, la pauvre folle voit tout de suite un mari. 

M. Giraudet lui laisse ou lui fait caresser cette idée. L'on 

cherche une maison sur le boulevard Heurteloup pour y ins-

taller le futur ménage. L'on affirme à M"" Chantelou que 

M. Giraudet est marié; elle va chez lui, elle y rencontre M m * 
Giraudet. Elle écrit à son médecin une lettre d'injures pour 

lui donner congé. 

M. Giraudet vient faire sa paix. H a une recette infaillible. 

Il promet d'amener à M me Chantelou un vrai célibataire. 11 

rentre en grâce, en lui proposant de faire descendre des mon-

tagnes d'Auvergne un de ses amis, qui sera trop heureux d'ac-

cepter sa main. Vers la môme époque, M. Delépine, proprié-

taire à Neuvy-Roi, lui promet d'amener à la foire d'août un 

autre candidat. Il faut voir dans sa correspondance M'"* Chan-

telou manœuvrer entre ces deux projets qu'elle mène de front. 

Comme M. Delépine, qui s'est moqué d'elle, n'amène personne 

à la foire, elle se cramponne à l'idée d'épouser l'ami du doc-

teur. M. Giraudet lui promet bien do faire venir le protégé, 

mais il ne veut l'exposer qu'en connaissance de cause. Il de-

mande un état de situation très exact,-d'adoption du régime 

de la communauté et une donation irrévocable par contrat de 

mariage. M°" Chantelou s'adresse chaque jour à 51* Sensier, 

son notaire, et à ses clercs pour avoir une expédition de la li-

quidation du 2 juillet 1845. M* Sensier met peu d'empresse-

ment à la satisfaire, et personne, n'osera l'en blâmer. Il lui 

conseille le régime de la séparation de biens et rie veut de do-

nation qu'après le mariage, pour qu'elle soit révocable. 11 écrit 

le 24 août 1846, à M. Giraudet, les volontés de sa cliente, et 

ce n'est pas, j'imagine, parce que le notaire écrit au docteur 

que la future s'explique nettement à cet égard, que les adver-

saires feront croire a la Cour qu'aux yeux de M* Sensier M"1 * 

Chantelou jouit encore dé la plénitude de sa raison à cette 
époque. 

S M. Giraudet ayant demandé à Mme Chantelou pourquoi elle 

a quitté si jeune le domicile conjugal, la pauvre femme s'in-

quiète; elle soupçonne ses parents d'avoir remué pour lui 

nuire et ses domestiques de s'entendre avec eux. Elle parle 

pour ia première fois depuis seize mois du testament de sa 

mère, qui a donné des droits contre elle. Elle se croit soumise 

à une influence qui ne la laisse plus libre de sa personne. Le 

29 août 1846, eile écrit à M* Sensier, non pas pour lui repro-

cher la transaction du 27 mai 1845, ni la liquidation du 2 

juillet suivant, mais- pour le prier de.conjurer l'orage qui la 

menace. Elle se recommande à \ui comme à son sauveur. 

M* Sensier demande des renseignements en Auvergne; il en 

reçoit de déplorables sous tous les rapports. Le protégé du 

docteur est un ancien percepteur qui s'est démis de ses fonc-

tions pour éviter une destitution, et l'on écrit qu'il a tous les 

défauts, sauf qu'il n'est ni incendiaire, ni assassin. M* Sen-

sier transmet ces renseignements à M me Chantelou, au fur et à 

mesure que les réponses arrivent, lafuture devient plus réser-

vée et plus froide, non pas avec sou médecin, mais avec son 
notaire. 

C'est alors qu'elle commence à se plaindre du testament de 

sa mère et des actes de 1845. Il faut noter précieusement la 

date de ses premières plaintes. Elles sont de la fin d'octobre 

1846. Elle, se rappelle les anciennes résistances de sa mère a 

ses rêves de mariage; elle croit voir la .main de ses parents, 

qui sont gens dépravés, dans les nouveaux obstacles qu'elle 

rencontre. Elle insinue à M* Sensier qu'ils ont acheté sou con-

cours; elle lin dit que sa mère ne valait pas, pour les senti-

ments, son mari, qui était honnête homme; qu'elle l'a tour-

mentée toutesa vie et qu'elle est morte mère dépravée. 

Depuis l'acte du 2 juillet 1843 jusqu'à la fin d'octobre 1846, 

M me Chantelou écrit constamment à M* Sensier dans les ter-

mes les plus confiants et les plus affectueux. La correspon-

dance en fournit à la Cour des preuves nombreuses et incon-

testables. Pendant la même période de temps, pas un repro-

che, pas une |)!aiute ne s'élève couire les légataires de M me 

Heurteaux, qui tous habitent loin de Tours. Elle a même oc-

cupé pendant plus d'un an, et gratuitement, une maison qui 
appartient à l'un de ses cousins. 

Au 12 novembre 1846, la rupture est complète. M'"* Chante-

lou écrit à M* Sensier qu'il s'est, prêté à la ruiner et même à 

la faire mourir; qu'il a favorisé injustement les monstres, 

c'est-à-dire ses parems; qu'il est vendu de nouveau à la cli-

que ci-dessus et qu'il a comploté sa ruine avec ses compagnons 

de scélératesse. Puis, trahissant elle-même le vrai mobile de 

tant de fureurs, elle ajoute : « Vous n'êtes pis mon père^ vous 

n'êtes pas mon maître, et je me marierai sans votre permis-
sion. » • 

Dans la même semaine, M"1* Chantelou devient la cliente de 

M* Masson, notaire et ami particulier de M. Giraudet. Elle 

change aussi son avocat, son avoué, son huissier, les soupçon-

nant tous de s'entendre avec ses parents, comme son notaire 
pour nuire à sou mariage. 

M. Giraudet reste mmtre de la place. L'effet des fâcheux 

renseignements recueillis sur le compte de l'Auvergnat s'éva-

nouit peu a peu. Sous l'influence des bons soins du docteur et 

de la disereie reserve du nouveau notaire, M"'* Chantelou re-

vient a des id^es plus calmes, sinon plus suines. Le futur vient 

a leurs. Une entrevue o lieu chez M Chantelou, en présence 

de M Masson et M. de Giraudet. Elle n'est pas plus favorable 

que les premiers rou-e.guemeiits. M™* Chantelou du a M. Mas-

son que « I Auvergnat a l'air trop rustique ; qu'il aune ligure 
de bois, qu il ne lui plaît — ■ •-

l'air d'un garçoni menuisier, » et à ceux-là « q
ue 

se moque d'elle, en lui amenant un mari qui
 u

>
8
 ' , lr»Uk 

Mais en renonçant au mari, M""' Chantelou ne renonce °S 
mariage. . pas 

Avant d'aller plus Joi.'b d faut bien constater ce
 S

vm 

indiqué par les aliénâtes , l'éloignement et la haine ITH 
Chantelou pour sa fan,nll&. , pour sa mère, pour

 ses
 , e \s 

pour ses conseils, pour :'-cs ^mis, pour ses domestiqueras 

tout où elle croit voir une résistance, elle voit un emie»- V* 

fois ces idées entrées dans «a tête, elles y restent juso,,'-- «« 
dernier soupir. Nous en trouvons plus d'une Ibis l

a
 .,

 s
°» 

dans la correspondance. Un jo'ur, au pied d'une lettre 

écrit à un de ses cousins, eile ajou'te ce post-script
un

, " % 

géant pour la mémoire du père de» celui-ci, de son oi
lc

'
0

 a
-

pour la mémoire de sa propre m'ère : « Le vieux coq^'S 

ma marâtre doivent jouer au jeu a'es coquins, où Die
u
 ."«t 

mis! » , 8 < 
Nous entrons dans une phase nouvel lev -Apres la rupi

Urc 
M* Sensier et avec la famille, toute résistance aux fbl|

es
 ffi 

delà malade disparaît. Nous avons vu jusqu'à présent nî* 
Chante ou accueillir et nourrir des projet * o> mariage a

v 
quelque consistance, si minime qu'elle sOit. Nous allô,,*?

1 

voir maintenant, livrée aux soins exclusifs de fa.'. Gira
U(

j 

à l'influence de M. Masson, concevoir les projets les p|
Us
 j1 

travagants. 

Je laisse dans l'articulation les projets de mariage avec* 

Walwein, maire de -Tours, et avec un inconnu de .St-Seve/ 

M me Viot-Prudhomme est décédée le 20 février 484fj. o 

mari reste dans une magnifique position de fortune, M. Jt? 

son affirme à M
me

 Chantelou, qui le révèle elle-même dans^ 

lettres, que M. Viol songea l'épouser; mais, suivant J
u

j 

mariage ne peut se réaliser qu'après les deux années deW
u

ji
f 

C'est se donner du temps pour inventer quelque autre
 p To

i
e

' 

Mme Chantelou renvoie sa cuisinière et sa femme de chi 

bre, qui sont de trop chétive apparence, dit-elle, pour seiv 

M. Viot. Elle prend à son service une fille Marie, qui
 SOrl<

| 

chez M. Viot lui-même. Cette fille lui dit souvent, qu'elle a 1 
tête perdue ; elle lui donne congé. M. Masson intervient et I 
fait garder Marie. Il n'est pas d'extravagances que la panvn 

folle ne fasse à propos de ce projet. Elle, commande un C 
râtelier comme pour une jeune fille de dix-huitans, elle aehets 

ses toilettes de noce. Suivant de point en point les prescrit,, 

tions de M. Masson, elle reste des jours entiers accrochée à i, 

fenêtre, parce que M. Viot veut, en attendant l'expiration j, 
son deuil, la voir toutes les fois qu'il le désire. C'est elle-mi' 

me qui donne tous ces détails à US, Juge, dans une leurs j 

24 février 1848, qui n'est qu'un tissu de divagations et d'es-

travagances. La femme de chambre a gardé cette lettre Ja 

vant les habitudes de la maison. 

Le 25 juin 1847, M°" Chantelou a écrit à M. Juge, q
U

j „ 

trouvait alors à Tours, la lettre la plus affectueuse, en impk 

rant ses conseils pour le mariage Viot. Dans la soirée, M. Jug
f 

va la voir; il lui dit que M. Viot n'a jamais songé à J'épouse; 

et qu'il ne fera aucune démarche près de lui. Dès Se tende, 

main, M m * Chantelou écrit à M« Juge qu'elle va le faire 5. 

pro prier. 

Le 5 septembre 1847, M me Chantelou reçoit une lettre a» 

nyme, qui lui dit que M. Viot ne songe pas à l'épouser. Elle, 

fait une réponse à cette lettre anonyme, comme si elle pouvait 

la faire parvenir à son auteur inconnu. Elleveut que son non-

vel avoué découvre l'auteur de cette lettre ; celui-ci n'en fait 

rien. Elle le gourmande vivement et lui écrit qu'il perdra» 

clientèle s'il néglige ainsi ce qui peut l'intéresser. 

Les denx années de deuil expirées, M"" Chantelou compte 

les jours et réclame l'exécution des promesses faites. Elle met 

M. Masson au pied du mur. Il devient difficile d'abuser plu 

longtemps de sa folle crédulité. M. Masson lui dit que M. Viol 

ne songe plus à ce projet. Elle s'éloigne de cette idée, mais 

c'est pour se jeter tout dé suite dans une idée du même genrs, 

plus folle encore, s'il est possible. 

Nous sommes au lendemain de la révolution de février. M» 

Chantelou veut épouserM. l'abbé Manceau, chanoine de la ca-

thédrale. On lui objecte la règle du célibat des prêtres. EU 

répond que les prêtres se sont mariés sous la première répu-

blique etqu'ils te marieront aussi sous la seconde. Elle finit 

par comprendre que M. Mauceau ne partage pas ces idées, Elle 

se répand en invectives contre lui. 

Dans les derniers mois de son existence, et jusqu'à son der-

nier jour, c'est sur M. Henri Gouin, riche banquier de TOUR, 

que M m* Chantelou porte ses vues matrimoniales. Son en'» 

rage, si cuisinière, sa garde-malade, M. Giraudet et M. liai-

son, tour à tour ou simultanément, exploitent cette nourfe 

folie. Elle renouvelle pour ce mariage toutes les extravagaiw 
qui ont signalé ses projets à l'égard de M. Viot. Elle écrit' 

M. Gouin et tient M. Masson au courant de sa correspondan-

ce. M. Goum lui répond, pour la dissuader, le 13 avril 1841 

L'écriture est trop fine. Elle fait venir M. Masson, qui lui lu 

cette lettre et lui en fait une copie lisible. Cette copie m 

quitte plus la malade, qui ne comprend pas bien le refus de 

M. Gouin, et qui conserve l'espoir de l'épouser tant qu'elle 

peut donner signe de vie. Dans la nuit même de sa mort, elle 

suppute encore jusqu'à un chiffre énorme ia dot qu'elle pourri 

lui apporter en mariage. La dernière pensée qu'elle exlulf 

dans son dernier soupir est la pensée de toute sa vie, celle*!! 

mariage. 

S'il est une observation constante qui s'applique aux der-

nières années de la vie de M" 1 * Chantelou, c'est que ceux-fc 

seuls qui flattaient et paraissaient seconder ses désirs extra-

vagants conservaient quelqu'influence sur son esprit. Les an-

tres, comme M. Ilaime, M. Meffre, M. Sensier, et plus tardl 

Juge lui-même, étaieiitl'objet de toute sa haine. Elle avait?? 

ennemis nés de ses projets: c'étaient sas parents, ses héri-

tiers présomptifs. M. Masson, M. le docteur Giraudet, tes do-

mestiques les tenaient soigneusement à l'écart. L'articula* 

contient à cet égard des faits précis. M. Giraudet étendit 

qu'à l'amie la pius inoffeusive de la famille, à M"" Uagu* 

l'ostracisme général. 

M m * Chantelou avait reçu affectueusement M"" Daguin» 

septembre, octobre, novembre et décembre 1848. Au cours de 

sa dernière visite, le 27 décembre, survint M. Giraudet. S 

Daguin partie, M. Giraudet insista, c'est la cuisinière qui' 

déclare, pour qu'elle ne revînt plus, et M'" 1 Chantelou I' 

écrivit : 

« Madame, il m'est défendu de recevoir aucun niciubre t' 

la famille de ma mère, et vous, tenant à elle par îss W |J! 

vous m'êtes notamment désignée pour ne pas vous resW* 

Je serais fâchée, si vous vous présentiez, de vous faire «*£ 

à la porto. » 

Le lendemain 28 décembre, M"" Daguin reçut une poo* 

lettre, où l'on voit à quel désordre d'idées les suggestions" 

M. Giraudet et de son entourage peuvent amener la-pàuvre n ; 

sensée. 

« Mignon, lui éori t elle, as-lu passé une bonne nuit ? 1'°^ 

femme, bon coeur, bien sage ; il y a longtemps que j« 

nais; tu fais de bonne besogne avec la Mouillard. Fais 10 

jours de même ; lu gagneras le ciel. Une bonne volée u 

de bâton est le partage que vous méritez chacune j>oi' r11 

étrennes. » 

Puis arrivant à ses idées habituelles de complot contre** 

jours, elle ajoute : 

« Vous voulez faire mourir une bonne femme, cagotesi_ 

sera vengée, elle a des amis, elle les mérite. Elle a Dieu 

son parti, et vous deux te diable. » 

Comment fut fuit le testament, ? Demandons-le à l'arli
cU

' 

lion. 

M""" Chantelou s'effrayait de voir augmenter l'hy
d
TC 

dont elle était atteinte, comme d'un obstacle à son P .
ru

j
e î,„*n 

pas. « Elle dit à d'autres qu I 

riage avec M. Goum. Elle se fit faire, le 2 mai 1849, jj'f, 

lion de la ponction par deux habiles médecins, MM- '
 nl( 

et Charcellay. Elleavait congédié M. Giraudet à la fin " u

 e
j 

de mars. L'une des doinosliques affirme que c'était^ c«1 

l'inconvenance des propos du docteur. A partir de ''"^sV 
les forces physiques et les facultés mentales de la niala" 

faiblirent de plus en plus. ^ 

Le mercredi 9 mai, la faiblesse de M"" Cli-mielu" ̂  

telle qu'elle comprenait à peine.ee qu'où lui disait. *
J
 Jpf 

mandait ni prêtre ni notaire. L'une de ces deux guri
 {! 

des, celle qui n'est pas légataire, alla chercher un 

retira. L'autre, la dame Janvier, envoya la cuisinière I 1 

M. Masson. 

Le prêtre vint ver,; les sept heures un sou-. H «
e Vfl'Jt 

U"" Chantelou que quel mes u .»»in-.-ii !»j elle l«-"
vl

" „|«* 
balbutier par oui et par non quelque^-ponses don ,m 

paraissait, plus coin prendre la portée. " 
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.1 .^n vint avant huit heures. M"" ( 

*• * °"é.at d'abatiement et de faibles! 
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 "'il resta environ vingt minutes avi 

Chantelou «Hait ton- 1 

se où l'avait, laissée 
i „ i , environ ving» ramum avec elle, s'atjrénta la 
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°" "V'nuc immédiatement. 11 lit soulever la malade par et 
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au milieu do difficultés el d'hésitalioûs 

il matériel des deux actes, les mots 

M. Masson se retira, ii plus de onze 
que un .
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riant avec lui ces deux actes. 
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tioii à M"" Chantelou, sans pouvoir ob-

ît°di u»
e

 seule paroi, 

"Ç « """' a six heures et demie, M""' Chantelou était 

t. siiime'.u l'ut présenté à M- h' président «près huit 

lu ma' in. A" hioment de l'ouverture, M. Masson ne 
h
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n aucune façon l'intention do refuser son legs de 
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 '(l'fxnrima, au contraire, à plusieurs personnes, sa 
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voir un pareil legs. Ce lut seulement le 13 

ggttstactioi (
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t
es et les reprochas de plusieurs des inté-
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 . :i déclara renoncer personnellement à ce leg.s et 

ressés, q
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ofitcr le Peiit-Hôpiial', dont le legs est ca-
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 articulent aussi que ces dispositions der-
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nelle, six cousins-germains. 

iieilii la succession de sa mère; les deux autres sont dans la 

misère- dans la ligne paternelle, sept cousines plus éloignées 

d'un seul degré. Ces pauvres femmes, qui habitent la Norman 
d,

e
 soet dans l'indigence. 

Un décret du pouvoir exécutif du 8 juillet 1850 a autorisé 

l'acceptation du legs fait au profi; de l'hospice général de 

Tours. Le même décret dit qu'il n'y a lieu à autoriser l'accep-

tion des deux autres legs faits au profit des Dames-Blanche--, 

qui ne peuvent recueillir que des legs à titre particulier, et au 

profit du Petit-Hôpital, qui appartient à la communauté non 

iiuiorisée des Augustines de Tours. Le débat n'existe donc que 

pour la moitié de la succession léguée à l'hospice général, les 

20,000 fr. légués à M. Masson et les trois sommes de 4,000 fr. 
léguées aux deux domestiques et à la gu-de malade. 

Un jugement, du Tribunal de Tours du 31 mars 1832 a va-

lidé le testament ; nous le déférons aujourd'hui à la justice de 
la Cour. 

Nous donnerons demain la suite des plaidoiries. 

l'objet de la déclaration du jury. 

Dans cette partie difficile de sa pénible Irtche, M. le procu-

reur genértll constamment déployé les ressources les plus 

brillantes d'une parole élégante et d'une argumentation 

pleure do lucidité et de force, qui semblait se jouer de l'aridité 
des détails.

 1 

Mais M. le procureur général s'est élevé aux effets de la 

plus lmule éloquence, quand, après avoir parcouru le passé si 

triste de I accusé, il a montre l'habileté avec laquelle le sieur 

Uouchoux, malgré ces déplorables antécédents, était parvenu 

a surprendre la confiance publique et à tromper l'estime 
d'une ville entière. 

Au moment où apostrophant directement le sictir Rouchetfl 

pour lui arracher son masqued'hypecrisied'éloqucnt magistrat 

a tracé le tablcaude l'existence qu'aurait pu conserver cet hom-

mes'il avait eu réellement les vertus qu'ilsimulait,et lui a mon-

tré l'expiation, qui, semblable à U justice de Dieu, s'avançait 

tardivement pour le saisir enfin, tout l'auditoire frémissant 

admirait, non pas seulement l'élévation de ces nobles paroles, 

mais surtout la loyauté, la haute probité des sentiments qui 

les avait inspirés au représentant le plus éî-rvé, parmi nous, 
de la justice sociale. 

M" de Laboulie a commencé sa plaidoirie par où avait fini 

le réquisitoire du ministère public, c'est-à-diro par l'examen 

des charges qui pesaient d'un poids si accablant sur la mo-

ralité de l'accusé. El, quoique l'honorable défenseur ait en 

quelque sorte proteste tout d'abord contre l'éloquence du mi-

nistère public, trop séduisante, et trop entraînante, selon lui, 

en promettant de lui opposer l'austérité du langage et la sim-

plicité de la discussion, nous devons consulter qu'à la satis-

faction du public le défenseur s'csl mis promptement hors 
d'état do tenir sa promesse. 

Entraîné bientôt par les périls mêmes de la situation qu'il 

avait à protéger, M. de Laboulie a été constamment le digne 

adversaire decelui dont nous signalions tout-à l'heure la hau-
teur de langage. 

En plusieurs parties de son discours, lui aussi a tenu le pu-
blie snus l'impression de sa parole. 

Ainsi le «rinisière public s'était écrié, à proposde la femme 

Rouepeux, si malheureusement mêlée à tous les faits mauvais 

de M vie passée de son mari : « Roucheux,. n'essayez pas, 

nén, n'essayi z pas de parler de votre femme : ce serait ajouter 
une indignité à toute* vos indignités ! » 

Quoi ! me taire, a dit à son tour l'avocat. Oui, je com-

prends, je dois garder le silence sur celle qui mè lient par lo 

lien de huit enfants! Et Rouclieux m'a dit, clans la solitude de 

sa prison : « Pas un mol sur ma femme! » Mais quoi! qu'a-

vons-nous entendu? Qui sont tous ces témoins? D'où viennent-

ils? Qui les a fait citer? Esl-ce donc moi qui accuse, ou vous 

qui m'accablez ! Oh! c'est la première fois que celte parole 

étrange a été dite à un accusé: Taisez-vous, vous seriez indi-

gne! quand au-dessus de l'indignité, au-dessus de sa douleur, 
se placent l'évidence et la vérité du débat. 

Maigre les efforts de son défenseur, l' accusé a éle dé-

claré coupable avec circonstances atténuantes. 

En conséquence, Roucheux a été condamné à sept an-

nées de réulusion et 100 fr. d'amende. 

ses vaches, mais ajouta qu'il no pouvait lui en payer le 

prix que clans la soirée. Cet homme, mi effet, amena les 

vaches et se relira, après avoii demandé seulement 

,
r
) francs d'arrhes, ou annonçant sou retout pour sept heu-
res du soir. 

Le bouclier, une Ibis le vendeur relire, lit part doses 

soupçons à ses voisins, et se mit cn quêle du propriétaire 

des deux vaches, car il ne doutait plis qu'elles ne fussent 

volées. Ses démarches no tardèrent pas à lui faire décou-

vrir que ce propriétaire était un sieur Jean-Victor Moreau, 
laitier à Bouvier, commune de GuyMÏCOurt (Seine -et-Oise). 
Il avertit alors la gendarmerie, et celle-ci prit ses mesures 

pour anêter le vendeur lorsqu'il se présenterait pour re-

cevoir les 265 fr. restnnt dus. 

Mais on l'attendit vainement; il avait pénétré sans doute 

l'intention du boucher, et celui -ci dut se contenter de don-

ner son signalement détaillé à la gendarmerie et à la po-

lice, (pu se sont mises chacune do son côté à sa recher-
che. 

— Un pauvre ouvrier terrassier, employé aux travaux 

du chemin de fer de ceinture, a été tué hier dans les plus 
regrettables circonstances. 

C'était à la hauteur du pont Napoléon, à lîorcy, une lo-

comotive traînait péniblement un convoi de wagons char-

gés do terre, et plusieurs ouvriers, dont faisait partie Jo-
seph Mit bel, aidaient à la traction. 

Ce malheureux, qui n'était âgé que de vingt-quatre an? 

seulement et était originaire de Clahpusen (Bavière), 

ayant fut un faux pas, tomba sons les wagons, dont toute 

la série lui passa sur lo corps. Lorsque l'on essaya de le, 

secourir, il avait cessé d'exister, les quatre membres 

étaient broyés, les deux jamb s entièrement séparées du 
corps, ainsi que la main droite. 

Le commissaire de police du Bercy avait fait d'abord 

transporter ces tristes restes à I hôpital Sitinf-Anloiue, 

mais dès ce malin, d'après les ordres de M. le procureur 

impérial, il a été procédé à leur inhumation. 

chantes, il ne les écoutait pas : s'il lui p éscnlntt lé cruci-

fix, Lacroix détournait les yeux. 

Arrivé au pied de Péchafaod, Lacroix fixa avec uiiri 

sorte de' stupidpé l'instrument du supp'ice. Une dcrntcro 

fois, le prêtre présenta le Christ ù ce mu 'heureux qui dc-

lourna les yeux cl. le repoussa. 

Les exécuteurs s'emparèrent alors do Lacroix, et peu 

d'instants après un bruit sourd annonça à la féGle que 't* 

justice humaine était satisfaite 

National l.oan h'und Society , compagnie anglaise 
d'assurances sur la vie, établie en France depuis cinq ans, 

assurances en cas de mort sur une ou plusieurs tries ; 

assurances temporaires pour la paranlic des emprunts et 

créances-, re les viagères au taux le plus avauiageux. 

Prospectus et renseignements, de lit» à quut-e heures, io
t rue de Provence. 
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COUR D'ASSISES DU LOIRET. 

(Correspondance particulière de la Gazelle desTribunaux.) 

Présidence de M. Leroux. 

Audience du 19 janvier. 

ACCUSATION DB FAUX ET DK. CONCtSS ON CONTRE LE DIREC-

TEUR DES rlUSOKS D'ORLÉASS. — CONDAMNATION. 

(V.la Gazettedes Tribunaux des 19.et 20 janvier ) 

Le long procès du directeur de la maison d'arrêt d'Or-

léans s'est terminé cette nuit après quatre jours entiers 
d'audiences. 

Celle de vendredi a été consacrée exclusivement à 

îl'audition des derniers témoins sur les nombreux chefs de 
[prévention. 

Vf Celte partie du débat a été la moins intéressante, à 

cause des minutieux détails dans lesquels il y avait néces-

sité d'entrer â chaque instant pour bien préciser les élé-
ments et les motifs de l'accusation. 

L audience de samedi a été remplie par le réquisitoire 

de M. le procureur-général Cotdoïu, par la plaidoirie de 

™' de La!»oulie, défenseur de l'accusé, par le résumé 

«e M. |e président Leroux, et enhii par la délibération 

•de MM. les jurés qui s'est prolongée jusqu'à deux heures 
du matin. 

On se souviendra longtemps à Orléans de la lutte élo-

quente qui s'est engagée enti'e l'organe du ministère pu-

blic et le défenseur du sieur Roucheux. 

M. le procureur général a commencé son réquisitoire par 

leïamen successif des chefs si multipliés qui devaient être 

DÈrARTEMENTS. 

V IENNE (Poitiers). — Le nommé Lacroix avait été con-

damné à la peine dos parricides le 29 novembre dernier, 

par la Cour d'assises deJa Vienne, pour avoir assassiné 
son frère et sa mère. 

• Lacroix, sans méceftmaitre les conséquences de sa con-

damnation, avait grande confiance dans le pourvoi en 

grâce, et bien qu'il répétât souvent qu'il n'y comptait pas, 

il nourrissait néanmoins la pensée de voir commuer sa 

peine 5 il se rattachait malgré lut à cette dernière espé-
rance. 

Cependant le moment fatal approchait; on avait appris 
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CHRONIQUE 

PARIS, 23 JANVIER. 

Un gendarme de la résidence de la Belle-Epine ayant 

rencontré hier, sur la route impériale n° 7, un individu 

d'allure suspecte, lui demanda ses papiers: « Je n'en ai 

pas, répondit cet homme. — Alors je vous arrête. — On 

n'arrête pas les gens pour si peu, répliqua-t-il, je suis des 

environs et je reviens du Marché-aux-'Jhevaux. — Alors 

nous allons aller devant le maire et vous vous expliquerez 
avec lui. » 

Arrivé devant le maire et fouillé en sa présence, cet in-

dividu se trouva être porteur de huit couteaux fraîche-

ment aiguisés, d'un trauchet et de trois alênes emman-

chées solidement. Questionné sur l'origine et la destina-

ton de ces objets, il ne put laire de réponse satisfai-
sante. 

On i'examma alors attentivement, el le gendarme Car-

nier crut le reconnaître pour n'être autre qu-'un nommé 

Baptiste Passenaud, repris de justice, libéré le 11 de ce 

mo s dans les prisons de la Seine, et qui, au lieu de se di-

riger sur la ville de Saint-Flour, qui lut était assignée pour 

lieu de surveillance, avait? disparu de Paris ou s'y était 
tenu caché depuis lors. 

Se voyant reconnu, cet individu a avoué son identité, 

mais il a refusé de faire connaître quel avait été remploi 

de son temps et où il avait puisé des ressouiccs depuis 

sa libération. U -a été envoyé au dépôl de la préfecture. 

— Un homme d'une cinquantaine d'années se présen-

tait hier matin chez le sieur Alexandre Remeuf, boucher 

à Courbevoie, et lui offrait de lui vendre, pour 270 fr., 

deux vaches qu'il avait laissées, lui dit-il, à peu de dis-

tance, et dont il était obligé de se défaire parce qu'à la 

suite d'une longue route elles ne pouvaient plus mar-
cher. 

Le sieur Remeuf dont la méfiance se trouva éveillée 

par l'allure mystérieuse de cet individu et par la vilelé 

du prix auquel il offrait sa marchandise, lui dit d'amener 

le rejet du pourvoi en cassation ; charpie jour on pouvs, 

recevoir l'ordre de procéder à l'exécution de l'arrêt de L 

Cour. Espérant toujours sa grâce, sans cesse préoccupé 

des intérêts de ses enfants, Lacroix continuait à se mon-

irer indifférent pour tout ce qui était, dans sa position, 

d'un intérêt bien plus puissant; il n'avait donné aucun 

signe de repentir et n'avait fait aucun acte sérieux de re-
ligion. 

Depuis deux jours le bruit s'était répandu que le pour-

voi eu grâce état-: rejeté, et que Lacroix serait exécuté le 

jeudi matin. Hier, au point du jour, l'échafaud était dressé 

sur la place du Pont-Guillon, el protégé par quelques gen-

darmes qu'entourait une foule compacte : les rues qui 

conduisent des la prison au lieu du supplice étaient en-

combrées d'une multitude innombrable où l'on remarquait 
surtout des femmes. 

A sept heures, le greffier do la Cour entre dans la cham-

bre do Lacroix, qui était au lit. U lut annonce que la Cour 

do cassation a rejeté son pourvoi, et lui donne lecture de 

l'ai rot. Un cri perçant sort do la poitrine du condamné; il 

se lamente, se désole, se xoulc sur son lil. L'aumônier, 

M. de Yielbanc, vient lui apporter les consolations de la 

religion, et l'assister dans ses derniers moments. Lacroix 

le repousse aveu colèré? en proférant les blasphèmes les 

plus grossiers : les prières, les supplications du prêtre 

ne peuvent rien sur cet homme désespéré, et qui parais-
sait avoir perdu la raison. 

Lorsque les exécuteurs se présentèrent pour faire la fa-

tale toilette, il se livra à eux sans peine et presque de lui-

même, comme s'il eût eu bâte d'en finir avec la vie. En-

fin, à huit heures un quart environ, U sortit do la prison, 

la lête couverte d'un voile noir, revêtu d'une chemise 

blanche, les pieds nus et soutenu par un dos exécuteurs. 

Les condamnés marchent ordinairement à pas leufs : 

Lacroix prit un pas très accéléré; il marchait tellement 

vite que, de temps en temps, les gendarmes étaient obli-

ges de faire trotter leurs chevaux, el la foule suivait en 
courant. 

Pendant tout le trajet, Lacroix criait à haute voix : 

« Ah ! mes chers enfants I Ah ! gueux , scélérat ! » En 

vain le prêtre lui adressait les exhortations les plus tou-
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AVIS AUX COMMERÇANTS ET ACHETEURS. 

« La publicité, pour être fructueuse, doit être continue 

« el ne point se restreindre à un seul des organes de la 

« presse. Le bon nnrché, cette loi du succès, n'est pas inoins 
« indispensable. » 

Le Tableau des Principales Adresses (combinaison de pu-

blicité donnée pir sept journaux de Paris el de l'étranger), 

que lait paraître régulièrement depuis plus d'un au la maison. 

N. ESTTBAL et fils, fermiers d'annonces à Paris, réalise 

pleinement ces conditions, et nous publions tous lés mardis 

ce tableau, qui est reproduit chaque jour de la semaine par 

un journal ditférea*; «lin de s'adresser à lo .tes les Ke .f e 

lionnes et de lecteurs. Ainsi, nioyemiaulJSO ceufi nwnrfM*
5
jfl«r, 

chaque négociant fait parvenir son nom, son adresse, sa pro-

fession, son genre; de commerce, cn un mot, la carte détaillée 

de sa maison, au domicile et sous les yeux des nombreux ache-
teurs de la province el de l'étranger. 

AU PUBLIC-. — Nous engageons vivement lo public à. con-

sulter pour ses «chats te Tableau des Adresses dts princi-

pales maisons de commerce, qui conduira directement à l'a-

dretse des premières maisons dans tous les genres d'industrie, 

et indiquera surtout celles qui o\H a lopté une spécialité quel-

conque. C'est donc à la l'ois pour loulle monde un almanaoh 
utile et une garantie pour bien s'adresser. 

Pour souscrire à celte publicité, s'adresser à l'administra-

tion des Principales Adresses, 6, place de la Bourse, it Paris. 

— Nous recommandons l'Assurance militaire lablie de-

puis 1820 par Bon m. un et C
e

, rue Lepelletier; MM. Moycr 

frères, successeurs. Oa ne paie qu'après complète libé-
ration. 

— Les recettes de Diane de Lys n'ayant pas cessé, pendant 

soixante-dix représentations, de se maintenir au maximum, 

l'administration du Gymnase s'esl m .-
1
 en mesure de ne pas 

interrompre le cours do ce remarquable succès. Le 31 janvier 

M. Dressant remplira pour la dernière fois le rôle de Paul 

Aubry. Dès le lendemain auront lieu, dans le niciue rôle, les 

débuts de M. Bértoui II y aura matière à une intéressante 
comparaison. Vsate* imtnttbiMère». 

iL'DIENGB DES CRIÉES. 

m k MONTMARTRE. 
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rue Sainte-Anne, 69; et 2° M. Siôver, rue Neuve-
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occasion, 1 exemplaire du Bmreau Français et 

Anglais, collect. deschefs-d'eeuvre de l'éloq. ju-
diciaire. 19 vol. in-8, 45 fr. rue de La Harpe, 92. 
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e-" 

E,h »)i MAISONS. 
,?

hon
» aTon?-

12
?

1 W,S
'
r

' successeur de M* Tron 
.
Ve

'»e au p 'f
 Pan

s, rue Saint-Antoine, 110. 

vier 1834 L„
a
'^-de-Justice, à Paris, le i» fé 

1° D'un» 2?x h
e 

lis, 23. 

u
-»j -ie-ttov )■„„ c"

1
" » » 

e. Mii'iHp SttW-Uuis, 29 

presser àP^
ru:

. 

CHEMIN 

' une W~ "eures de relevée, 

a Paris, rue Beaulreil-

1 Prix : 

cier 

60,000 fr. 

CANfjPAttNH 
nouveau. 

ess
erà P«,'T

;
. la.tKiOfr. 

•voués. éi àM.'L
8 U

"
 UKXinH

'
r el u

*
r

~ 

lit 

"lidicat ion ^ A PAIUS. 

même sur une seule enchère, en 

('ompaynte du 

FER s PARIS A ROUEN 
MM. les actionnaires sont prévenus qu'en con-

formité de 1 autorisation donnée au conseil d'ad-

ministration par les assemblées générales des 30 

juillet 1847 el3i juillet 1831, une souscription est 

ouverte à dater de ce jour, au siège de la Compa-

gn e, rued'Anisierdam, 11, à Paris, pour l'émission 

de dix-huit mille obligations de 1,000 fr. chacune, 

remboursables à 1,250 fr. en 85 annuités, et por-
tant un intérêt do 50 fr. par an. 

Ces obligations sont destinées : 1° à remplacer 

les engagements souscrits au profit du Trésor, en 

remboursement des prêts de l'Etat, et qui doivent 

être remis par l'Etat à la compagnie du chemin 

de 1er de Paris a Cherbourg à litre de subvention; 

2° a l'acquittement des frais de construction du 
chemin de ter de ceinture. 

L'émission de cet emprunt est faite au pair, soit 

au prix de 1,000 Ir. par obligation, dont 250 fr. 
payables en souscrivant. 

Le surplus sera versé aux époques suivantes 
250 fr. le 15 mai 1854. 

250 le 15 , oui. 

230 le 15 novembre. 

Le premier coupon d'intérêt, représentant 5 0|0 

des soin mes versées, sera payé le 1" déceinb 

1854. Il sera tenu co uple à la même époque d 

intérêts h S 0|0 sur les versements effectués par 
anticipation. 

La préférence pour cette souscription est réser-

vée, jusqu'au 15 lévrier 185 i, ii ,\IJ|. les net. on 
«aires de la Compagnie d« Rouen. 

4,'ur ordre du conseil : 

Le secrétaire de la Compagnie, 

Adolphe T IIIIIAUDKAU . (11589) 

Revue Encyclop.de qui», 
LL tH Ml 1 A 1 I I UK I zainc. Soin" du 20 jauv" 
185'c : Publieistesde la Renaissance, p. F RANCK , de 

I'I NST .; Economie pol., p. L. R AYIUUD , de I' I NST.; 

Voyage d'un cacique en France, p. V IENNET , de l'A-

CAHÉMiE F RANC .; le Secret de l'Orient, p. X SAINTINE. 

Animaux à formes humaines ; du Luxe des fem-

mes, etc. Chronique scierftif., politique et littér
10

. 

Mouv. financier. — 160 piges par numéro. Rue St-
Georges, 44, a Paris. — 4ïs fr. par an. (11544). 

COMPTOIR CENTRAL ^ N;;^^^^ 
ÉTABLISSEMENT INDUSTRIEL 

donnant 8,000 Ir. de bénéfices nets et ayant coûte 
22,500 fr. il y a deux mois. a»rix. S & ,000 l'r. 
(départ force). 

four cause de départ urgent : 

A VL
1
 Ylàttï

1
 «près 8 ans d'exploitation, IIO-

TLAlmrj TEL MEUBLÉ ayant 40 n°
s

; ta-
ble d'hôte très suivie; porte cochère, cour, etc.; 

loyer 3,700 fr. seulement, 12 ans de bail ; produit 

net cer ain S à 10,000 fr. par an. Prix 35,000 fr. 

s 'â d !M. ffOlf BT c tt.asg^ 

TRÈS BONS VINS 
BORDEAUX, BOURGOGNE 

fions gratuites. Cabinet médical du s' B. FALLOT, 

rue Fontaine-au-Roi, 12, de 2 à 4 heuies. (Alfr.) 

STÉRILITÉ DÉ LA FEM " 
ou accidentelle, complètementdétruiteparle traite-

ment de M"
,c
 Lachapetle, maîtresse sage-femme, pro-

fosseur d accouchement. Consultation ions les jours 

dn3 k 5 h., ruedu Mônthabor, 27, près les Tuileries. 

constitu-

tionnelle 

60 c. le litre, 4» c. 

A 6» — 4S 

90 — 5<l» 

SO — fi® 

VIS* supérieurs de *5 c. à 6 l'r. la b
1
"', 

•tO.» fr. à 1 ,'ÎOO fr. la pièce, 

rendus sans frais à domicile. 

SOCIÉTÉ BORDELAISE* T BOL'RCUIGNONINAISE, 

ru« KSctier. (11265. 

E ET 
(sur un beau boulevard;. Bail ù volume; affaires 

60,000 fr.; bénéfices nets de unis Irais 10,000 fr. 

Prix 90,000 fr. (Cèle pour vivre de son re" 
venu).' 

s
' a!;- COMPTOIR CENTRAL, «SSU. 

Saint-Augustin, 12 (près la Bourse) 

FONDS DE LlftUEURS 
bail près une caserne ; 

location 1 30 l'r.) 

nu 

Saint-Augustin, 12 (près
 (

a Bourse), 

situé dans un 

bon quartier 
ÎJ ans, loyers 850 l'r. (Sous 

rue 

Ni'iiv. 

DEBIT PRÏYIL 
T»*l bail « 

■ vmm, bénéfl 

3,000 fS*. 
Sudr 

au h\ti\ 
St •Augustin, 12 (près la Bourse). 

ET 

AUTRES 

b*"°, I »<> fr. la pièce. 

— a 40 — 
— i ;»o 

195 

ifiri On demande un jeune homme actif, in-

u. telligeut et d'excellente tenue pour s'oc-

cuper des annonces d'un BON' JOURNAL, ap-

pointements fixes et remises. — S'adresser,;. MM 

C H. L AGIIANGE ET C, directeurs de l'Office général 

d'annonces, 4, place de la Bourse, maison de la 
poste. " . 

après lortune, en province, une bonne 

étuded' huissier, prod. annuel, 14,000 
fr., pour 50,000 fr. S 'ad. à M. S INEAU jeune, r. des 

Vieux-Augustius, 32. (114691. 

MALADIES DE 
Quiconque n'est pa 

J 

y uéri 

Traitement 
ài\li» :d lorfail. 

doit rte t. Consulta 

ORFEVRERIE CI1RISI0FLE 
argenté, et dorée par les procédés électro-diuniquee 

-édaiJJ, 
tàaille , THOMAS, 

18, > 
prés la me Li»&Ke. 

MAISON SPÉCIALE DE VENTE 
de l'orfèvrerie fabriquée par MM. CH. CHRISTOFI.K et G

1

», 

MIIM m CHATELAINES 
On l'HyKU>iio «lit iuo>(>n !))(•<. 

Cette pommade est composée de plantes h^gieoi(jue(,l 
a base Ionique. — Découverte dans un manuscrit pari 

SCUAI.M1N, ce remède Infaillible était employé par no* 3 
Siielles ChâtelatBet du moyen-àne pour conserver, ,jus-J 
jqu'ît l'âge !e plus avancé, leurs cheveux d'une beaufél 
^remarquable. — Ce pruduit active avec vigueur la cruej 

Ides cheveux, leur donne du brillant, de iatoupiesseJ 
Sel les empêche de blanchir en s'en servant jouino)le-3 
gmont. 

fl Composée par CHAI.MIN, parfumeur-chimilte Al 
I KOCEN , nue DE i.'ivûeiTAi., lo.— Dépôl il BordeaDx el<lansj 

Boutes les villus de K.-auee, et eiies M. Normandie,? 
Ipassasc Clioiseul, i». 

| M»rlx <ÏH j>«t t S fr. '11251) ÎJ 

40,000 francs 

francs. l»i-8x 

rue 

Neuve-

CH0C0L ATDE BAGNERES DE LUCH0N 
Pour que lu conseiuiuatioii de cette substance, déjà si grande en francs, y devienne générale comme en 

Espagne, il suffira d'annoncer que le dépôt (lu Cli«col«* de Bu<|ii<

L

k-eN-<i!c-L.uchoii a été confié au 

BHZUI - Provençal, fonde par ATHÙS, do Marseille, vue du Bac, 5, près le Pont-lloyal, et Boulevard de 

la Madeleine, dans la cour de la maison n» 15, où tous les Bonbons les plus exquis, Candis, Croquants, Fon-

dants, s'y vendent 4 fr. le 1/2 kilo, pnr suite de la réforme qu'il vient d'opérer. Les Marrons glacés à la 

vanille S fr., les Fruits confus * fr. SO, les Melons entiers de Cavaillon, l'oncires, Cédrats d'Italie et Oranges 
entières confites avec la chair, so payent selon leur grosseur. 

(11557) 



GAZETTEIDES TRIBUNAUX DU 23—24 JANVIER 1854. 

ADRESSES MAISONS ES pE CI COMMEBCEf PE PABISi 
MARDI 2i JANVIi:il 1834. N° 18. 

Maison RORBKRT ESTIBAL et fils , 

Fermier» d'ïaaonoei rie divers journaux 

BORÉAUX : PLAGE! DE LA BOURSE, e. 

Pour les condit'.bns d'annonces, voir aux 
réclames. 

EXPLICATION 

{DES SIGNES ET ABRÉVIATIONS. 

04 Léiion-d'Honneur. — ® méd.d'or. — ® méd 
d'argent.— B)mé>l. de bronze.— Exposition de 
Londres: MP urért. de prix ou de 1" classe.— 

MH mention honorable. 

MM. les acheteurs el négociants de la provin-
ce ou de l'étranger qui auront à s'adresser à 
MM. les négociants inscrits dans notre tableau 
sont prévenus que, c'est toujours le nom de la 
rue qui précède ou suit le numéro indiqué. 

Achat et vente d'immeubles. 
Cabinet de MW. ESTIBAT. et FILS, 6, 

place de la Bourse, à Paris. 

AUX ACQUÉREURS. Choix de loules sortes 
d'établissements, tels que CHARGES, OFFI-
CES, FONDS DE COMMERCE etc. ; comman-
dites el emprunts sur hypothèque. (Rela-
tions très étendues, 20' année.) 

TERRAINS A VENDRE, à 80 C", I f. et t f. 50 le 
mètre, propres à la construction et bonne 
culture, situés (ferme de la Pie) a la Varenne-

i Saint-Maur, ligne de Strasbourg. S'ad. sur les 
lieux, à M. Catot, Chargé de la vente. 

Achat et vente d'actions. 
ACTION'S, venu-, achat, escompte; fonds pub 11 " 

p. ag'-d',,-e*.,au comptoir, 4, G. offroy-Marie. 

Allumettes. -Gai-
De salon. Briquets b»*». C ANOUIL, 4, ps« Violet 

Ameublement. 
ASSOCIATIONdesOUVR'.ERSTAPlSsïËRS. A.LE-

VIEUXetC«,5,Ch.aronne.C=- SMosh.,FgSt-Ànt. 
PIAT, 56, fs S l-Aiitoine, toilettes à corps mobile. 

Fabrique de meubles. 

HERTAUD etC*. Meslay .Canapés rormantlits. 
GUYOT ,95 ,fgS t-Antoine.T ii 1 > 1 esàcou i issesenfer

0
t.; 

Paillassons. 

OEBEUF-MONTREUIl .,7i ,Cléry,spécialtédeluxe 

Appareils à gaz. 
MOB.BAUX,ia,S -J"">,Balg'«»,v«rr»»bt«»,écon i«250io 

Armuriers. 
r\ PRELAT, 41, Ferme-M:ithurins,méd'ea.Londres 
THOM AS, îl,pasge Del or me.Sp' B d'armes. P* m»1 . 

Baccalauréat — Droit. 
y6ClLÇ0UX,L .D.,r

É
P«.

D
«4'o",26,N«-5

,
-Augu8tin

-

Bains de vapeur. 
Nouv»«»«restauré àï5 e.Etuvcs particul .,1 f. 25. 

Salons etdiv. Torapér. variée des salles. Ouv. 

desh.dum. àioh. dU3 .27 ,Grussol,B«iCalvaire 

Bandagistes. 
Guérison radicale des hernies et rdeseenles, pa 

1 W.B'tONDETTI, b", I médaille*, 43, Vivienne. 

Î3es élastiques pour varices. 

DUCOURTIOUX ,4, Fontaine-au-Roi,invenl r de2 
nouv. tissus plus fins, plusdoux et plus soiid". 

Bâtiment. 
DELABARRE, 4, Moulins.Moulures en tous genres 

Assainissement des habitations. 

Parquets surbitume, GoURGUECHON,U8,Rivoli. 

Batteur d'or. 
GÉRARD, 38,Charlot.lmit°nd'«P»(g.*.)fUtieipiira 

Biberons-Breton, 
S«-f"n™,42 ,S'-Séb«tie»

i
R

e
çt(l»inei

enC
M» Ap»mlél 

Billards. 
M°aCH!ÎRAU,9l,pgeSt->iico!as,etSo,Ch?.t.-d'Ë' u . 

Bouchons et lièges. 
FURT AU, fab. semelles de liège, i3 ,r.B"«rg-]' Abbé 

Bougies et chandelles (Fab.de) 

A la Renommée, rue du Roule, 16, Bougtesen 
tous genres et spécialité de «haridelles (dites 
bougies de suif, durant u h"» sans moucher. 

Braise chimique 
indispensable bretée

 Si
 (j

t
 rj»^ 

On seul morceau de ce.! te braise, sans odeur ni 
fumée, suffi! embraser le charbon le plu 

dur. Un paquet deîsc. eonlientassez p' allu 
merle feu deux fois par jour pendant un 

mots. M» CARTAU, 123, Université. Gomm°». 
export°n. (Chez tous les épiciers de France ) 

Broderie de Paris;. Lingerie 
A.BOURSlN,?0,RiChëlieU .Broàeries

r
j
f
hespx

rrior
Jé

s 

Brodeur-Dessinateur. 
BADET, 1 1 .N've-pts-chamr^ SpM cosl" officiels 

Bronzes d'arts 
A. BROCOT et DELETTRBZ. 6-2, Chariot MP ®. 

Cafés. 
CAFÉ DE LA VILLE DE PATtlS.diwansde la Bourse. 

Déjeftncrs,btuardsei.liv.,42 ,N.-D.-des-Vieloires 

Cafetières ^Grande Fabrique») 

En porcelaine, b tee p r .sa f»'rm E 'u ''a ,n» u veiie pimpe 

s 'éteignactelie -inêinc. PENANT .60, Arbre-Sec. 

Caoutchouc. 
A AUBERTot GERARQ,spte de luyaux ,12,Ha"ievin«. 

V'HTNADT fUs^o.Deuphtne.M"-»'"! e'chaus1''». 
LERAT,404,S»-Honoré. Manteaux et chaussures. 

Carrosserie —k Sellerie. 
LSEGARD, 23,Val-8'»-Coiherine. Harnais, selles, 

équipages, couver! ures de chevaux, voitures 

Châles. 
AUX INDIENS. Châles depindev «{français, mar-

qués en chiffres eonnU5 . Prixtlxe. 93, Richelieu. 

Chapeliers. 
MESLIN,btép rlechapeauba-it ..34, Quincampoix 

Chapellerie Vivienne. 
GASPART, fab. b le ie chapeaux s° ie , gibus, casl"™ 

i« q 'é soie, imperm. à la sueur I3 f50), 3 ,Vivienne 

Chaussures. 
AlaboUinerose,DAVID ,47 ,Ch«-d'Anliii,ele"fanti 

liliGLAV E ,368,S '-Honoré(aux Montae""-Rus"»i 

Chemins de la Croix (t„bi. «
s
i.) 

M™ GASPARD p .-A .,r .Ma
d

a
me

.o)deN.S.P. lePape. 

Chemisiers. 
CL AUDE frères, ioo, f6St-Denis,b'"s. g. d. g., inven-

teurs d'un patronomètre pcurla coupe des 
chemises et des gilets de flanelle. Ces objets 
ne remontent plus et ne tirent nulle part. 

Chocolats. 
B0UDANTf r0s ,V i

nette ,Li» l""lne .Don«-Marl »,2 t l |2Ri 
GRONDARD,l',r .'l«l'Odéon,fr|

l
e S. M. l 'impeiaolce. 

MEVER ,9 ,N.'D.-Lorctte,crê>>les-p ,'a 1 o.cs
1
rcqté

i
4f. 

Cirage, Vernis, Enore. 
BERNARD ,29 ,r.Choiseul,ei -dc\ iboul d Capu ci " fs 

Plasde lavage ni de vernis, cire LEMAIRE, b té 

s'empl' Asec,b rl!1 ant
e

ts '>"pi«='. 21 .Beau repaire 

Clysopompe 
piston bii ,6f.e'pu>s.A.PETiT,inv.,r.delaCité ,l9. 

Coffres-forts. 
HAFFNER fr*',b'és> .i(.d .g .8 ,pi;=Joufîroy.Ser"re «. 

Coiffeurs et perruques. 
MAJESTE, C'del'Em p Eau -;„.■■■■' i .i - h ,p . 

ll««««,faUXt«"P«*»,e ,4 .J»6>« MBn 'P*' l,»'« r,P»-R«l. 

Coiffures, Postiches, Parfumerie. 

PARIS ,25, Pg» Choiseul. Inventeur de la den-
telle chevelue et d'un nouveau poslichc invi-
sible à 1*43011 le plus exercé. Touffe Scvigné 
a ressort prêtant à tout ce que le goût exige. 
Expositions de 1834, 39, 44, 49. 

Séparateur des cheveu*, brevet* 

lnv>* par CROISAT, coif--, pour tirer facilement 
soi-même les raies de chair d'hommes et deda-
mes.Pcix dei f. à 6 L, 4 teint-urines

 p0U
r blond, 

châtain, brune\noir,5 f.Ia boîle. 76, Richelieu. 

Cols et Cravates. 
A LA VlLLEDELYON, ire

c
|

5
e.uc mais=»prlasp'-é 

des cravates et cols en t 'gres, 68, pge Vivienne. 
DESSAUX, 31, fgS'-Mar lin. Ch emi«s

i
cravates

i
 gants 

Comestibles. 
Conserves alimentaire setf

ru
it

s au
 vinaigre. 

CHOLLET"'(>,i,3,5 ,Marbeuf,p.océd.\t
ass

nnM[ro ci 
A«.\lo»TESTARDDUI)OSC ,T9 ,Verrerie.Mould

eî\ne 

Huiles et produits du midi. 

CASSOUTE, KELM et Ci», 16. rue duHelder. 

Corsets. 
RILLARD, corsets el amazones, 8, r. Trnnehel 
COMCl.v/iUflie'nilJUe.v'btss.l VITE, 64, Montmartre .Exon 
M» DUMOULIN', se"'-, jnventeur (j

u co
,..et sans

 a0u
s-

SCt . 8 médUesbrOnzeerargent i^^asse.dn.Tlempart 

LE BREF, 8, G ie Vivienne. Corsets sans gousset 

Daguerréotype. 
Portraits. 

E«.CLEMENT ,4 ,N .-U»-Nazareth.Plaq.«papi»ià2f 

Appareils. 

BEAUD,HyetCe,4 ,Saintonge.PlaqnssàPaiglen.B 
POINTE AU, Enca(/)-emenfstousg e

nres
j
33

j
fg guMartii 

Dentelles et Blondes 
Fabriques rançaises et belges. 

VARENNE-PARISOT, 2 bis, Vivienne. ® ® 

Dentistes. 
REDRESSEMENT DES DENTS par SCHANGE, mi 

deein-dcntiste,36, place del liulel- i!c-tif!e; 

Dessins pour broder. 
CtlAPPUIS,285 ,S'-Denis.Pr d «"primp 'r

J0
i.

m
êm.. 

A Madame de Pompadour. 

MAR1US VIDAL, seule maison, dessinateur-bro-
deur suf toutes espèces d'étoffes, 13, passage 
Choiseul,cl r ,ie Dalayrac,fac»d, d"Th (:alre -I !

aiien 

Deuil. 
yli'Orp/ieiine.oASOLIHR .iei .S' Ilonoré/cnf.Coq 

Distillateurs. 
TOtJTAIN,fTn«deiiq""os«trn.it»

ii
-

1
i
a

chapeiieSt.rii, 

Doreurs. 
EDAN, i52 ,Samt-Honoré, en facel'Oratoire. 

Eaux minérales naturelles. 
Ancien g*. i;ir.!a'i. , .LAFONTe»C»,io',J.J.I,ousseau 

Ecriture. 
Leçons en famille, M"»» KUHN, passage Cdtbert. 

Fleurs artificielles. 

I Langues (Cours de). [Pendules. Bronzes. Can6>« 
M.etM°>«RV b.in, profes. d'à»*

1
»", 4», Vivienne. |ROLUN, sr^Brelagne. F<1«« eljrands m, 

Laque incrustée. 
7 ,Vendôme.Guéf-id<> '", DL'COROY,ROSE <!lCr ,bi",l . , . 

écr> »»,oh i, '»",platea "I ,nécess"'r«,pap ,,"r", en-

Lithographie.—Imprimerie. 
Etiquettes en tous genres. 

M"
4
 sAINTON ,Goixsuct, 36, pl.de l'Hôl

el
-
de

 ▼
uw

« 

Lits et Sommiers. 
BOISSONNET .69, Richelieu. Fabricant breveté 

>.„.. douftndsnre. 
ts en fer 

ses 

BAPTISfE ,8 ,îhévenol,cl-dtS '-Deni9 .fab etmag. 
defteurs tiries, h'-" nouv 4* en |c»tg»f.res.Fe«,exp. 

Fourrures, Confection. 
ADOLPHE, 15, boul d Italiens, soieries p r robes. 
BF.AUOOUIN, 160, r. Monlmarlrr; gros et détail 
AURÉGENT,four«<-'confonp "ianies ,7

i
|
)
d \fadeleo" 

Fourrures (fabrique de), Pelleteries. 

E.LHOILLIER, 42, rue Beaubourg. Manchons, 
garniture de manteaux. PRIX FiJF. 

Gainiers. 
BINNECUÈRE, 72, Beaubourg. En tous genr 

Garde-Bobes 
FeHi«a(re ,bié ,\VERIHAS,s»,S'>,Croii -P *t i ts-Ch>"'P' 

Horlogerie 
A. BROCOT etDELETTREZ, 62 Charlol. MP ®. 
AU NÈGRE, 19, b

d St-Denis. Bijouterie, tipndules. 
MANUFACTURE D'HORLOGERIE FRANÇAISE, 55. 

Moniorgueil, en face le restaurant Philippe. 

Horloges publiques. 

NIOT,lo,Man(lar.H<"'i"g"àba5p ''i'',tto"'ne-broch«.l 

Hôtels. 
HOTELDEL'EUROPE(Grand ),4 ,Valois,Paiai«-Rai 

institutions (et agences d') 
DILLON, 10, Cadet.E d »«atlon

c
ompl«te

;
p

e
nsat

i
extnat, 

V01TLT RET,3,r .uU ROUle. P
roc "re

a
cqHéreurs

e
t profes, 

MORiN, INSTITUTION A P ANTIN., 63, Grande-
Rue, près Paris. — Celle maison se recom-
mande aux pères de famille par la bonne 
direction de ses éludes classiques et com-
merciales, par la bonne tenue de ses élè-
ves et parla modicité de ses prix, qui va-
rient de4oo à 500 fr. suivant l 'ige. — Cours 
de dessin, d'allemand, d'anglais et d'espagnol. 

Journaux et Bévues. 
Psî/e/ié ,jaimode! ,LENDER,i m p r .41 ,t'"ontaine.M»li" 5 

Lampes perfectionnées 
Brûlantiah.Hf.PARIS.f'^.LafenUIade^lds Victoires 

COMBET, 46 ,Richer. Venle de confiance. 
DUPONT, 3,N' i-S'-Auguslin, f't«« sp le d e b 

ornem'é»etsort!miersél 4 "l"".Méd.et recomp 

Sommiers élastiques St-Alban btes et perf. 

GAUCH cl C', fournisseurs des hôpitaux de j 'uris, 
manufacture, 1 16, faubourg St-Antoine, dépôt, 

35, Richelieu, fontaine Molière. 
Nouveau système tout fer b ,é ®. 

DES (/LL '''»e ''e ,c'''SBoufflers.8 ;dépti7N .I).Nazarelh 

Maison d'accouchement. 
MUe|ÎOURDON,s=-fe, 66, fg S'-Maf lin. r» à l'e5 époq 

Manège, équitatïon. 
Chevaux dr «sés

p
r
d

ames .vte,acht, Ç
0

"-rt
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'
,a
|

t
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c
" 

spi d« M.Baucher ,49W»,Chf-4'Ant'»,»6''",S«-L
,

« 
Eugi'SAUTON "Ce. cité des Martyrs. Leconr «2/. 

Modes et Coiffures de bal 
GODARD, 38, Vivien ne, entrer gie^sVar

32103
. D

ts
e

t
ét

er 

Mosaïques, parquets, meubles. 

MARCELIN, ®®®MP,r. Basse-du-Rempart, 40. 

Oiseliers. 
BARA,bd

Bcaumarchàis;ci-dtb
d

S
t
-Denis.M

<
>°sp

1
• 

Orfèvrerie, Couverts. 
p44n«eJs-E«inffi««,Tltt)0RBT,3l ,pl. s« u Bo 

Papetiera. 
BUFFET, 157,Pal ai-R a '. : 'apctrrie line, fantaisies 

Papiers peints. 
JOUANNY VILLEMINOT , 84, 99, Fg Temple, exp 

Parapluies, Cannes, Fouets 
RICHARD ,277 ,St-Denis.Cannesh"ntê.Fr«,exp0,> 

Parfumerie. 
SfoeZ<eîne,rich«ed"cliJ.LAURENT ,63 ,Nve -Rivol 

maison ÏJemarson, fondée en 1815. 
DEMARSON.CHÉTELAT«C«,7i ,S«-Marlin,enraee 

St -Merfy .Pail .etsav .engros^lle 1
1819,25,39,44,48 

Wakara des Indes, vinaigre aux mille parfum 

Balsam», rafraîchis», n, Fg Montmarlre, Paris. I 

Eau de fleurs de lys p r le teint, Œillade noir 
nryeus pdrepr onglés p L ANCH AIS,bt»,2 ,Can>nartin 

Eau de Cologne à fleur impériale de PROSPER. 
b»és.g.d.g .,44 ,bd Bonne-Nouvelle, psl«Gymnase 

Pâtisserie. 
Pâtés de chasse deBourbonneux de 6150 f. 

LECiissYgatea ude conserveb te ,i4 ,r.d,1Havre. Export. 

Pâtisserie de l'Oratoire.— X.a Mathilde, 

Gâteau patrne pr ]
a
 princesse imp 16 , indispl'i» 

r.r dîner, soirée. PATÉ- F IXOT , recherché pr son 
fnmetjoux^énétrant. FlNOT,i 50 ,S !-Honoré.Exp. 

Peignes d'écaillé 
ERNEST CORNU, fabricant, rue St-Martin, 20î 

Pharmacie. -Médecine. 
Chocolat ferrugineux OOI1WET 

Ctr« pûlesrouieurs.inaux d'estomac ,i2 ,S»-Jiet
tJ 

Bevaleiîta arabica 
Farine cura\î-»« P* fortifiante. 

DOBARRY«'C«,ï5 ,Hautevifl«>
,
t'l«»ph.Fran«.

<ll(t 

Pianos 
A SOMMIER fer prolongé i" solidité. DURus. |.

M 
34 Basse-Remp»rt.O'6'"»eapr«»».i «rri?ero-.i .t„.; 

AV1SSEAU a*,b"
;
,24 ,bd St-Deni8. Vente •■ lot«.». 

Piano» neufs à BOO fr., gar. 5 ar,
s

. 

d'ISSAURAT-LEROUX,f,>1'.b'e75 ,Marbeuf.M.d d'f, 

Pianos droits à double table d'harmonie 
De la puissance des meilleurs pianos à r],,, „» 

VAN OVERBERG,si j
nv

r b«, », Choiseul.Expu, 

Pluâ de presses. 
COPISTEELECTRO-CHIMIQUE b tc ,pr copier t«l«. 

écrits sans pr !'SS (v(portuH?),i48 ,Mont [ii ;.rl
re 

Pompes. — Jets d'eau. 
H LECLERC, mécanicien hydr»,qual Vaim, ,i

0J 
'p

onl
pes de p>..s ayslè'nes, ht»»' USilgrs, jrtsd'n» 

d'app» etdc.jardi " , ,fleurs hydi»«arlilit:i, i),, 

PLASSE,«T,S«-Honoré.P'appar,t«»«M»etjar<Ji»| 

Produits chimiques. 
BRANDELY*, auteur du trailédes msn

 Ml
]
a
. 

tions électro-chimiques. Produits spé,.
ilM 

pour dorure et argenture. Galvanopln ii
P 

daguerréotype. Gutta-pcrcha. 7, Fg duT^mpu 
BLEUS WOV clCe.seuls brevetés s.g.d. g., i

 (
,r» 

LINGE, papeteries et peinture, 13, Tetnplu. 

Reliures d'art, 
DESPIERRES, 12 ,pLd .L0U»re]\elieiirr]ri 'Empere«i 

Serruriers - mécaniciens. 
Meubles de jardin, Serre» chaudes. 

LECOURT.os^tarbeuf.Çp'-Elee^grillageSjVolii-.i. 

Tailleurs. 
FRANCK ,28 ,Madelcine.Cos 't' m ede

c
onr

c
oiBplet
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MACK.îf ■ t 39,g ried 'Orléans,P ,-R'.Hal)ttshrofl<i, 
MORLAND, 2, rue Louvois, place Richelieu. 

Tailleurs pour enfants. 

MOBLET, rotonde de la galerie Colbert, 2 el 3. 

celles Tapiocas, vermiceue % sagout, 
Macaroni, parmesan, riz. Cloître S'-JSerri, si 

Teinture de cheveux. 
Eau Dugenne, coiffeur, 

Pou r teindre soi-même les cheveux el la barbe CB 

toutes nuances sans n»'"cir i
a
 peau ni laisseras 

reflets rouges. 3 f.leflon, s f.labolte. 6, Helde
r 

Verrerie. 
BRUNON, a VaUgirard, tnl.es^erres^ristal^ivcj,,, 

dechaudière»ga """' s ,dépt , r. Verlbois, 44, Paris, 

Vins fins. 
BOUCHARD père " nis .pr

t
>p

rié
'a

1
"» de Reaune et 

Dordeaux . ROCAUT,agent ,45 ,r.de Luxembourg 
(19136) 

III 

d'Ençhien, DE FOY IHSOVAÏEDR-FOHDATEDR MA «T» 
linnée. 

SEIH , j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de LA PROFESSION MATRIMONIALE, parce que c'est moi, DE FOY , qui l'ai relevée, innovée et fait SANCTIONNER. 

^Ui CROIRAIT , dans ur. siècle de progrès, comme celui-ci , que des milliers de mariages faits, dans toutes les classes de la société, par la médiation de M. de FOY, et ce, pendant 27 ans, n'ont point encore totalement suffi, chez certains esprits étroits, I 

démontrer cette éclatante vérité que c'est une chose précieuse de pouvoir choisir un parti selon son goût dans un riche répertoire et de faire tourner à son profit les lumières d'un homme expérimenté, afin de bien se marier ! — Aujourd'hui , ce préjugé absurde est 
vaincu , grâce aux jugements des Tribunaux du MANS, de BOURGOUIN et des arrêts des Cours d'Appel de TOULOUSE , d'ANGERS, etc., qui viennent, enfin, de confirmer et sanctionner la moralité, le principe et la légalité de la profession de M . de FOY comme étant, lui, 
investi d'un pouvoir spécial. — Ces arrêts étaient couronnés de consultations individuelles et d opinions approbatrices à M. -de FoYpar nos plus illustres jurisconsultes du barreau de Paris, tels que MM. CHAIX-D'EST-ANGE, UELANGLE, BËURYER, PAILLET, PAILLARD 

DE VILLENEUVE , DE VATIMESNIL, MARIE, DUVERGIER , Léon DDVAL et ODILON BARROT. — Après un si brillant triomphe sur ce préjugé vaincu et un si grand encouragement, une extension immense vient d'être donnée, par M. de FOY, à sa maison de France, et, sous 
peu, seront assises des succursales en ANGLETERRE, en BELGIQUE, en ALLEMAGNE et en AMÉRIQUE. —Des traducteurs, pour ces quatre langues, sont attachés à son administration. — Les dames veuves et les mères de famille peuvent donc continuer à s'adresser, en 
»ute sécurité, à M. deFoY, qui leur offrira, dans les 24 heures, des situations honorables dans tous les rangs, comme aussi les plus riches partis de diverses nations. — Les livres sont tenus avec un caractère dont M. de FOY seul a la clef. — Un mystère enveloppe 
toujours son. nom dans les négociations comme dans les correspondances.:— Un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer^ et, pour résumer, la maison de M. de FOY est une tombe et un confessionnal pour la discrétion. — (Affranchir est de rigueur.) 

(10131) 

&.« jpni>Uk..«U«a légale «ttem Aetec été ®«t obligatoire dan» la fiAXWVrà DE4 VaiBUlVtVUX, LO DROIT e* le 40(JK.1«I. «ÉMÉBASJ 0'APFICBB*. 

SttCSÉTKS». 

D'un acte sous signatures privées 
fait double à Paris le quatorze jan-
vier mil huit cent cinquante-qua-
tre, enregistré en ladite ville le 
dix-huit, folio 47, reclo, case i, par 
Pommey qui a reçu cinq bains 
cinquante centimes, décime com-
pris, 

Il appert : 
Que M. Denis-Laurent DRIEUX, 

constructeur de chaudières à va 
peur, demeurant à Paris, rucChâ-
tillon, 23, 

Et M. Jean-Baptiste PELLETIER 
demeurant à Bel'.eville, rue Saint-
Laui'ent, n, 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif pour l'exploitation 
en commun d'un fonds de com-
merce de chandières à vapeur; 

Que la durée delà société est lixée 
à dix ans, qui ont commencé à cou-
rir du quinze de ce mois ; 

Que le siège de la société est fixé 
à Paris, rue Chîtlillon, 23 et 25, et 
ne pourra être établi ailleurs MOIS 
le consentement de chacuu des as-
sociés, 

Que la raison de commerce sera 
sous le nom de DRIEUX et PELLE 
T1ER, et que chacun des associés 
aura la signature sociale ; 

Que ledit sieur Drieux apporte à 
ladite société son matériel outilla 

de la société el qu'il a seul la si-' 
gnalure. sociale ; 

Que l'apport de M. Hureaux dans 
la société consiste en sa pharmacie, 
telle qu'elle s'élend et comporte, en-
semble le malériel et l'achalandage 
y attachés ; 

Que l'apport de M. Picq ^e com-
pose d'une somme de dix mille 
rancs, payable, savoir: un tiers le 

dix-huit envier mil huit cent cin-
quanle-quatre, l'autre tiers lequin-
ze mai mil huit cent cinquante-
quatre, el le troisième el dernier 
tiers le quinze octobre mil huit 
cent cinquante-quatre, avec intérêts 
a six pour cent à partir des verse-
menls effectués par M. Picq ; 

Que l'apport de l'associé com-
manditaire se compose d'une som-
me de vingt mille francs payable 
aux mêmes époques et dans les mê-
mes proportions que celle de dix 
mille francs formant l'apport de 
M. Picq, avec la même stipulation 
d'intérêts. 

Pour extrait : 
H UREAUX. (8369) 

se, estimé 
Son achalandage estimé 
lit une somme de 10,000 

fr. en maréhandiscs, 

7,2 -m fr 
6,000 

1C,C00 

23,240 fr. 

I
été dissoute à l'unanimité, et que 
M. Camille Danin a été nommé li-
quidateur, avec tous les pouvoirs 
nécessaires pour les publications, 

Au total, 
Que ledit sieur Pelletier apporte à 

ladite société son temps, son in-
dustrie, sa capacité et son travail, 
plus une somme de cinq cents 
francs ; 

Qu'enfin tout pouvoir est donné 
audit sieur Drieux pour faire pu-
blier dans les Tribunlux et insérer 
dans les journaux ledit acte de so-
ciété. 

Pour extrait conforme : 
Signé : DRIEUX. (83611 

Cabinet de M« CASSARD, avocat à 
Paris, rue Ménars, 8. 

D'un acte sous signatures pri-
vées, fait triple à Paris ledix-nuit 
janvier mil huit ceut cinquante-
quatre, enregistré à Paris le même 
jour, folio 49, reclo, case 4, par 
Pommey qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes, 

Entre : 
1° M. Jean-Pierre HUBEAUX , 

pharmacien, demeurant à Paris,rue 
du Faubourg-Poissonnière, 4; 

2» M. Jules PICQ, propriétaire, de-
meurant à Vitleaux (Côte-d'Or); 

3° Et un commanditaire dénom-
mé audit acte : 

U appert : 
Qu'il a été formé entre les sus-

nommés une société pour l'exploi-
tation de la pharmacie apparte-
nant à M. tlureaux, sise à Paris, rue 
du faubourg-Poissonnière, 4; 

Que celle société est en nom col-
lectif à l'égard de MM. Hureaux cl 
Picq, et en commandite à l'égard 
de la troisième personne désignée 
à l'acte ; 

Qu'elle a élé constituée pour dou-
ze années, qui onl commencé à 
courir du premier janvier mil huit 
cent cinuuante-quaire pour linir a 
pareille époque de l 'année 1866 : 

Que le siège social est établi à Pa-
ris, rue du Faubourg-Poissonniè 

Que la raison et la signature so 
ciales seront HUREAUX et C" ; 

Que M. Hureaux est seul gérant 

Suivant acte reçu par M* Potier de 
la Berthellière et son collègue, no 
laires à Paris, le onze janvier mil 
huit cent cinquante-quatre, enre-
gistré, 

M. Michel-Napoléon BERCIOUX 
entrepreneur «U- bâtiments, demeu-
rant à Paris, rue du Jardinet, 3, 

El M. Henri -Denis LEMOINE, aus-
si entrepreneur de bâtiments, de-
meurant à Paris, rue Serpente, 30, 

Ont déposé un acte de société fait 
entre eux sous seing privé, le vingt-
six juillet mil huit cent einquante-
trois, 

Et l'ont modifié ainsi qn'il suit : 
M. Bercioux,qui a seul la signatu-

re sociale, pourra s'en servir pour 
acquérir aux prix eteonditionsqu'il 
jugera convenibles lous immeubles, 
à Paris el dans le département de la 
Seine, et revendre aussi tous im-
meubles qui appartiendraient à la-
dite société, aux prix, charges et 
conditions qu'il avisera, soit de gré 
à gré, soit par adjudication à la 
chambre des notaires deParis, pour 
établir tous cahiers de charges el 
contrats , recevoir et payer tous 
prix d'nnmeubics, donner mainle-
vées et consentir la radiation de 
toutes inscriptions avec tout désis 
tement de privilège , hypothèque et 
action résolutoire, le tout avec ou 
sjns paiement, donner aussi toutes 
mainlevées d'oppositions, signer 
tous actes ; 

lit que M. Bercioux pourra faire 
ces actes seul et hors la présence de 

. Lemoine. 
Pour exlrait : 

Signé, P OTIER DE LA BERTHELLIÈRE 
(8357) 

mes, dixième compris, signé Dar-
mengaud; les parties sous laraison 
ociale JACQUIN aîné et C» ont. 

formé une associalion pour l'ex-
ploitation d'un commerce de grai-
nes , plantes et arbres, société 
qui devait eiplrer le quinze juin 
mil huit cent cinquante-trois; mais, 
est-il dit dans cet acte, article 2 : 

Pourra être prorogée d'un com-
mun accord. » 

Aujourd'hui celte société se trou-
vant expirée depuis le quinze juin 
dernier, ayant continué de fait 
jusqu'à présent, les susnommés dé-
sirent proroger son existence jus-
qu'au premier janvier mil huit cent 
cinquante-cinq. 

En conséquenceles époux Jacquin le > ? 4 . el les personnes qui adher 
et M. Pilaire déclarent par ces pré- r .ont aux statuts par prise d'ac 

sentes, proroger d'un commun ac- tl0,ns '„ .,, _ . 
cord jusqu'au premier janvier mil M ; Camille Danin sera seul „ 
huit cent cinquante-cinq, la société ra»1 *» 1» société et tenu de ses en 
par eux formée le vingt mai mil huit gagemeuts envers es tiers ; les ac 
cent quarante-neuf, entendant ne tionnaires seront de simples corn 
déroger en rien aux conditions sti-
pulées en l'acte constitutif du vingt 
mai et ratifier réciproquement, en 
tant que de besoin, toutes les opé-
rations faites depuis le quinze juin 
dernier, jour 

D'un acte passé devant M" Len-
taigne et son collègue, notaires a 
Paris, le treize janvier mil huit cent 

Paris, le quatorze janvier mil huit I cinquante-quatre, enregistré 
| cent cinquante-quatre. 

Camille DANIN. 

D'un acte sous signature privée, 
en date du vingt janvier présent 
mois, enregistré le même jour, il 
est extrait ce qui suit: 

Une société en commandite par 
actions est formée entre M. Camille 
DANIN, ancien directeur de la Ban-
que générale, d'échange de Paris, 
lemeurant à' Paris, rue tlaulevil-

manditaires el engagés "seulement 
pour le montant de leurs actions. 

La société prendra le titre de 
Comptoir général d'échange. 

La raison de commerce sera Ca 

de l'expiration de la "î! 1.1 r UANI
o.

et, C"-;,,le 8i *«î*C '?l e
f' 

Il appert que, par suite de conve-
nances personnelles, M. Charles 
MAÎiBY, secré ! aire de la Société des 
Ingénieurs de Londres, chevalier de 
la Légion-d'Honneur, demeurant à 
Londres, a renoncé aux fonctions 
riegérant de la Compagnie anglo-
française pour l'éclairage par le 
;az, dont le siège est à Paris, rue St-

Georges, i ; 
Qu'en conséquence, M.Louis-César-

Augustc MARGUERITTE, demeurant 
à Paris, rue Saint-Georges, i, reste 
seul gérant de ladite compagnie, et 
que la raison sociale Louis MAR-
GOERlTTE el C.= remplace définiti-
vement la prv'-édcnte raison sociale 
MANBY, ÎIARGUERITTE e! C'. 

Pour faire publier ces présentes, 
tout pouvoir a été donné au por-
teur d'un extrait. 

Extrait par M> Lentatgne, notaire, 
mssigné, de la minute d'un acte 

demeurée en sa possession 
Signé : L FNTAIGNE. (8370) 

TAILLE, demeurant à Paris, boule- 1 
vard Saint-Marlin, 53, d'autre part; 

3° Et un commanditairedénommé 
audit acte, encore d'autre part-, 

Il appert : 
Que le sieur Détaille cesse de faire 

partie de la société formée entre lui 
el. les susnommés, suivant, acte sous 
signatures privées, fait triple à Pa-
ris le dix-sept septembre mil huit 
cent cinquante-trois, enregistré el 
publié, sous la raison sociale L AU-
CLAIRE et C», pour l'exploitation 

une maison de banque et finan-
s, sise à Paris, rueRossini, 4 , 
Et enfin que la raison sociale de 

nouvelle société sera toujours 
AUCLA1RE et C«. 

Pour extrait : 
ROBDEAUX. (8364) 

société 'primitive, jusqu'à ce jour |
 é

.!
al
^.

r
,
u

? HautevUle,34; la durée de j Elude de M" J. BORDEAUX, avocat-
inclusivemenl 

Fait double à Paris, ce quinze jan-
vier mil huit ccntcinquanle-qualre, 

Signé: J ACQUIN aîné, M.-A. B ON-
HOMMET et PlLATUE. 

Bureau des actes sous seings pri-
vés, enregistré à Paris, ce dix-sept 
janvier mil huit cent cinquante-
quatre, folio 46, verso, case ï, reçu 
cinq francs cinquanle centimes, di-
xième compris. 

Signé : P OMMEY . (83t>o) 

la société est fixée à dix années, qui 
commenceront le dix-huit janvier 
présent mois. 

Le fonds social est porté à un mil-
lion de francs, divisé en dix mille | 
actions de cent francs chaque. 

La société sera constituée aussitôt 
que cinq cents actions auront été 
souscrites. 

Plus de cinq cents actions ayant 
élé souscrites et soldées, fa société 
se trouve définitivement constituée; 
les opérations commenceront im-
médiatement. 

Camille DANIN. (8358) 

agréé à Paris, rue Notre-Dame-
des-Vicloires, 42. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait quadruple à Paris le douze jan-
vier mil huit cent cinquante-qualre 
enregistré, 

Entre : 
i" M. Bazile PARENT, entrepre-

neur de travaux publies, demeurant 
i Paris, rue Louis-le-Grand, 37, d'u 
ne part ; 

2° M. Pierre SCHAKEN, entrepre-
neur de travaux publics, demeurant 
à Paris, rue Richelieu, 99, d'aulre 
part; 

3° M. Henri BORGUET, entrepre 
D'un acte sous seing privé, fait à i neur de travaux publics, demeurant 

Paris le quinze janvier mil huit là Paris, rue de la Victoire, 86, en-
cent cinquante-qualre, enregistré I core d'autre part ; 

4° M. Eugène BLIN, propriétaire, 
lemeurant à Paris, rue Louis-le-
Grand, 32, enfin d'autre part 

Il appert : 
Qu'il a été formé entre les parties 

une société commerciale en nom 
collectif pour l'exéculion de grand 
travaux de chemins de fer pour le 

et M. Louis-Gustave BAYVET iï]&, DUMAGNOU, négociant, demeurant I compte des gouvernements et de 
demeurant à. Paris, mêmes rue et à Paris, rue Pagevin, 4,. d'une part, | compagnies particulières: 
numéro. Eugène -Raphaël SEBPH-LUMA-

La durée de la société est dedeux GNOU, entrepreneur de factage, 
années, qui ont commencé à courir demeurant à Paris, rue Pagevin, 
le premier janvier mil huit cent 4, d'autre part, 
cinquante - quatre pour linir le Et un commanditaire encore 
trente-un décembre mil Huit cent d'autre pari 
cinquante-cinq. La société a pour but l'exploita-

Le siège de la société est fixé à tion d'une agence de transports de 

marchandises, établie à Parif, rue I époque de l'année 
Saint-Marlin , 300, et rue Co'q-Hé- 1 cinqnanle-six " 
ron, 5. 

MM. Serpb père el Serph fils, ci-

Elude de M« G. REY, agréé, 25, rue 
Croix-des-Pelits-Champs. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le dix janvier mil 
huit cent cinquante-quatre, enre-
istré, en ladite ville, le 19 du même mois, 

11 appert : folio SI, verso, case 6, par Pom 
Qu'une société en nom collectif, mey, qui a reçu cinq francs cin-

ayant pour but le raffinage et le quante centimes. 
commerce des sucres, a été établie 11 résulte qu'il a été fait une so 
entre M. François-Pierre BAYVET, ciélé en commandite entre Mes-
raffineur de sucre, demeurant à Pa- sieurs 
ris, rue Saint-Louis-au-Marais, 44, Jean-Joseph-Hortensius SERPH-

Entre M. Pierre-Joseph JACQUIN 
ainé el Marie - Antoinette BON 
HOMMET, son épouse, qu'il aulorise 
marchands grainetiers, demeuran 
à Paris, quai de la Mégisserie, 14 

devant, et actuellement quai dé 
Gèvres, 16, d'une part, 

Et M. Heclor-Joseph PILiTRE. 
commis grainetier, demeurant à 
Paris, quai de la Mégisserie, 14, ci-
devant et actuellement quai de Gè-
vres, 16, d'autre pari, 

Il a élé dit, convenu et arrêté ce 
qui suit . 

Aux iermes d'un acle sous signa-
ture privée, en daie du vingt mai 
mil huil cent quarante-neuf, por-
tant celte mention: Enregislre à Pa-
r.s, le v.ngt-lrois mai mil huit cent 
quaranle-neuf, folio 8, recto, case 2, 
reçu cinq francs cinquante cenli-

Paris, rue Saint-Louis, 44. 

La raison soeiale sera BAYVET | 
et C'. 

La société se ra gérée par les deux I 
associés, et chacun d'eux aura lai dessus nommés, sont associés soli 
signature soeiale, dont il ne pourra I daires ; ils administrent la société 
faire usage que 
de la société. 

Pour extrait 

pour les affaires 

REÏ . (8356) 

D'une délibération, en date dn 
quatorze janvier présent mois, pri 
se en assemblée générale de Ljus 
les actionnaires de la Banque gé-
nérale d'échange de Paris, enrsgis-
trée, 

11 appert : 
Que la société en commandite 

et ont l'un et l'autre la signature 
soeiale. 

La commandite, réalisée comp 
tant, est de quinze mille francs. 

La société prend le titre de l'U-
nion, agence générale de trans 
ports. 

Son siège est k Paris, rue Saint 
Martin, 300. 

La raison soeiale est SERPH père 
et fils et Compagnie. 

La société est formée pour dix 
années, qui ont commencé le pre-

Que la raison el la signature so 
ciales seront PARENT et SCHAKEN 

Que le siège de la société est fixé 
Paris, rue Louis-le-Grand, 37 ; 

Que la durée de la société sera de 
trois années, qui ont commencé le 
premier mars mil huit cent cin 
quante-trois et finiront à pareille 

mil huit cent 

Que la société sera gérée et admi 
nislrée par les sieur Parent 
Scbaken seuls, qui seuls aussi au 
ronl la signature soeiale, dont il 
ne pourront faire usage que dan 
l'intérêt et pour le compte de la 
•ociit'-, à peine de nullité des en-
gagements contractés. 

Pour extrait : 

BORDEAUX. (8363) 

par actions formée par acte passé Iquante-quatre, et finiront le trente 
devant M" Baudier, notaire, le I un décembre mil huit cent soixan-
vingt-deux juillet dernier, enregis- | te-trois. 
Iré et publié, sous la raison sociale! 
GOURSOLLE el C«, pour le commer-
ce d'échange et de commission, al 

Etude de M« J. BORDEAUX, avocat 
agréé à Paris, rue Noire-Dame 
des-Vicloires, 42. 

D'un acte sous signatures privées 
fait Iriple à Paris le vingt janviet 

mier janvier mil huit cent cin- 1 mil huit cent cinquanle-quatre, en 
regislré, 

Entre: 
i» M. Léon AUCLAIRE, banquier 

i
demeurant à Paris, rue Rossini, 
d'une part; 

2° M. Cbarles-Alfred-Henry DE 

Pour extrait : 
E. SEHl'H -DUMAGNOU, 
H. SERPH- D UMACNOU. 

RIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
ratuitement au Tribunal commu-
ication de la comptabilité des fail-

lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 17 JANV. 1854, qu 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur J.-B. NAURY, négociant, 
le du Faub.-du-Temple, 27; nom-

me M. Dobelin juge-commissaire, 
el M. Sergent, rueRossini, lo, syn-
dic provisoire (V U3S6 du gr.). 

CONCORDATS. 

Du sieur BLAIOT (François-Hen-
i),anc. charcutier, rue Beaurepai-

re, 6, et actuellement rue Montmar-
tre, 58, le 28 janvier à i heure (N° 
9464 du gr.); 

Pour entendre le rapport des sijn-
ics sur l'état de la faillite et délibé-

rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en etal d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consultés 
tutu sur les faits de la gestion que 

l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

N OTA. II ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur MOR1S (Lucas-Michel 
pâtissier, faub. Poissonnière, 93 

entre les mains de M. Lefrançois, 
rue de Grammont, 16, syndic de ta 
t'ai liito (N» 1 1292 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 

de la loi du 28 mai 1831, être procédé 
d la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement prêsa 
l'expiration de ce délai. 

AIF1RMA.TIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo 
saut l'union de la faillite du sieu. 
CARON (Joachim-Joseph), cordon 
nier, rue Guérin-Boisseau, n. 14 

Jugement de séparation de CM 

et de biens entre Louis-AdojM 
GAUMONT, à Bercy, Grande Ru', 
loi, et Marie- Antoiuette-Annc-

Françoise GARN1ER. — Guidon, 

avoué. 

Jugement de séparation de corps el 
de. biens entre Jean-Baptiste CAR-
PENTIER, à Paris, impasse St -Se-

bastkn, 8, et Octorinc - CétiM 
P1ET. — Coulon, avoué. 

Jugement de séparation debiensen- 1 
tre Clara-Joséphine RA1SIN W 
PERRON et Adolphe- Joseph Ft-
RET.àParis, rue Sle-Opportune, 

4. — Henri Levesque, avoué. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris , salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BENOIT (Antoine-Geor-
ges), portefeuilliste, rue des Gravil-
liers, 71, le 28 janvier à 9 heures (N° 
U34i du gr.); 

Du sieur RAILLY (Jacques-Fran-
çois-Florian), entrepreneur, à Bati-
gnolle8, rue de l'Ecluse, 5, le 28 jan-
vier à 10 heures (N" 11294 du gr.);. 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'élut des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur ROGER (Jacques-Alexis) 
boulanger, rue Bailly, i, quartier 

Sainl-Martiu-des-Champs, le 28 jan-
vier à 9 heures (N» 11237 du gr.); 

Du sieur LOISËL (Louis-Fran-
çois), serrurier, à Grenelle, rue du 
Commerce, 100, le 28 janvier à ! 
heures (N° nisa du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances .-

N OTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour fes vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

Séparation*. 

Décès et Inhumation» 

en retard de faire vérifier et d'af-
lu-iner leurs créances, sont invités 
a se rendre le 28 janvier à 10 

heures , au Tribunal de com-
merce de la Seine , salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commis-
saire, procéder à la vérification et 
à I affirmation de leurs dites créan-
ces (N» 10605 du gr.). 

REPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et afflr 
és du sieur BAUDOUX (Maxime-

Henry'), md de vins, rue de Reuillv, 
13, peuvent se présenter chez M 
Sergent, syndic, rue Rossini, 10 

pour toucher un dividende de u IV 
90 cent. p. 100, unique répartition 
(N» 7570 du gr.); 

ASSEMBLÉES DU 24 JANVIER 1854. 

NEUF HEURES : Duchemin, chemi 
Bier, synd. — Veuve Dutlot, nid 
de nouveautés, clôt, 

ONZE HEURES : Garçon, loueur de 
voitures, synd. — Lemcsle, fab. de 
bonneterie, id. — Hornez, md de 
t haï-bons, id. — Leroux, fab. d'é-
pingles, vérif. — Villain, eut. de 
serrurerie, id. — Collet, md de 
pierres, dût. — Chariot, limona 
dier, id. — Lefèvre lils, md lin 
ger, id. — Poucet, ent. de menui-
serie, conc. 

Mini : Gaigneau frères, ncg. en lai 
nés, ledit, de comptes. 

UNE HEURE : Millanvoy, nég. en 
vins, syuri. _ (iuillemin, peau, 
sicr, id. — Daine Maude, lingére 
clôt.— Pilon et Delaroche, édi-
teurs, id. — Chenet, passemen 

. lier, conc. 

Du 20 janvier 1854. - Mlle Nert 
53 ans, avenue des Champs-Elysée 
146. - Mme Frias, 25 ans, ru»» 
l'Arcade, 13. - Mme veuve Nappa 
80 ans, rue Caumartin, 25. - M-." 
vassor, 38 ans, rue Fontame-baii' 

Georges, 21. — M. Bal, 84 ans, J ' 
du Fg -Poissonnière, 169.—Mlle i'j 

lard, 85 ans, rue Lévêque, ,2. TS 
l'abbé Portalès, 59 ans, a le»"-
Bonne-Nouvelle. — M. Camus, 

ans, rue St-Denis, 201. — J-JS 
garny, 21 ans, rue Dupetit-lnou»-
îs. - Mme veuve Genlhon. 89 an» 
rue du Roi-de-Sicile, 4 .-Miue m 
tron, 84 ans, rueCulture-Ste-w'« 

rine, 46. — Mme Doulain, 35 »: 

rue St-Sébastien, 17. - Mme ut
( 

let, 49 ans, rue St-Louis, 21. - , 
Martin, 78 ans, rue St-Andie, »*.. 

Mme Locquet, 34 ans, boub »«j 
parnasse, U2. - M. Gr*nda .VJ 

ans, rue des Bourguignons, t'- f 
de Chancel, 49 ans, quai de la 1^ 

nelle, 23. — Mme Boudfon, »* " 

quai Monlebello, 19. 

Du 21. — M. Daussy, ™,a '
n
V 

du Fg-St-Ilonoré, 239. - M. 
24 ans, rue Neuve - ne» - r 

Champs, 36. - M. Schier, VM 
cité Gaillard, 7. -M. Guilluu « e> 
des Vieux-Auguslins, 32 .-M » ,

f 
che, 54 ans, rue St-Pierre-Mon"^ 

Ire, 10. - Aime-veuve: Roye 1,. »»*, ,i 
rue du Roule, 3. - M..Mouss«jg 
ans, rue du Fg-St-Dcms, i«. 
Girouard, 68 ans, rue de 1*1,11 
- MmeCboichillon, 54 
de la Rotonde, 18. - M. N om'

 u
i-

26 ans, rue Si-Martin, S«-7 ',
r
je,*t 

bart, 88 ans, rue de la \ ̂  „u
c
>; 

- Mlle Chardin, 60 ans, in ' ^ 
re-Ste-Calherine, M.— »•

 p
 0i-f 

65 ans, rue du Fg-St-Ai;ton* # 
M. Joannis, 72 ans, place 

Lcquin. 78 
a»" 

«es .7. - Mine veuve — . ,-,„-
rue St-Louis, 48. - M. \f> '

 t
e»J 

rue Sl-Crislophe, 8. - " "« K 
Fal ,pi ,er ,82aus ,rue du»Jo ;

()
 ^ 

Ire-Dame, 20. — Mme Li* jr p 

ans, rue du Regard, l0 -,. ^iion, ï 
son, 74 ans, rue de la Vi»m

 c
 # 

-MmeVauquelin, « »n8'
5ï
Ti 

Grenelle, 12. - M. Du I
 l

'
lS

c
iereJ 

rue Tarai) ne, 20.- M ne W 
ans, rue (luy-Labros c, 3 , . 

Visio, 21 ans, rue St-J M™ fos* 
Mme Brasseur, 32 ans, u 

Stc-Geneviève, 

Le gérant, 
HAUDOIII"-

Enregistré a Paris, le Janvier 1854, J?» 
Reçu deux francs vingt centimes, 

IMPRIMERIE BS A. GUYOT, BUE NEUYE-DES-MATHURIN S, 18. Pour légalisation de la signature A. Gu »u
T i 

Le maire du 1" arrondissement, 


